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I. EXPOSÉ DES MOTIFS DE LA LOI 
ET PROJET DE LOI

PROJET DE LOI, N° 1049, PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS D’ORDRE 

ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE

Exposé dEs motifs

S.A.S. Le Prince Albert II soulignait dans la feuille 
de route de S.E.M. le Ministre d’Etat, Monsieur Pierre 
dartout, que « la crise provoquée par la Covid-19, 
du fait de sa dimension internationale, a impacté et 
impactera durablement notre économie ». 

A la demande du Prince, l’État a mis en œuvre un 
dispositif d’aides destiné à atténuer l’impact de la 
crise sur l’ensemble des acteurs économiques et ce, 
grâce aux réserves financières dont l’Etat dispose.

En outre, il est attendu du Gouvernement Princier 
que « lorsque se manifesteront les signes de la relance 
internationale, la Principauté soit prête à en saisir les 
opportunités ».

A cet égard, nombre de grands chantiers de 
modernisation de la Principauté sont à l’œuvre, en 
particulier en faveur du développement durable et de 
la poursuite de la sécurisation de la Principauté. De 
même, le développement du numérique se poursuit tant 
dans le secteur public que dans le secteur privé et l’Etat 
maintient une politique active pour l’aménagement et 
l’équipement de notre territoire.

Dans la même perspective de modernisation de la 
Principauté, le Gouvernement Princier avait entrepris, 
il y a désormais quelques années, une importante 
réforme de modernisation du droit économique. 
Le projet de loi n° 907 de modernisation du droit 
économique de la Principauté de Monaco a ainsi 
été déposé sur le bureau du Conseil National le 
10 décembre 2012 ; il fût par la suite retiré le 
6 juillet 2013 pour être scindé en deux projets de loi 
distincts, les projets de loi n° 914 et 915 relatifs à la 
modernisation du droit économique lesquels ont été 
déposés le 30 juillet 2013, puis retirés le 5 décembre 
2016.

Il demeure que la modernisation du droit 
économique reste un sujet majeur, en particulier 
pour ce qui concerne le droit des sociétés, qui sera 
prochainement l’objet d’une réforme d’ampleur. De 
même, les activités financières sont l’objet d’un projet 
de loi n° 1035 récemment déposé sur le bureau du 
Conseil National le 30 avril 2021.

Mais d’ores et déjà et indépendamment de ces 
réformes plus générales, le Gouvernement Princier a 
souhaité répondre favorablement aux professionnels 
de la place qui lui ont fait part de difficultés ponctuelles 
auxquelles ils lui ont indiqué être confrontés, de même 
que du défaut de certains outils juridiques en matière 
de crédit notamment. Avec le présent projet de loi, le 
Gouvernement Princier ambitionne ainsi de répondre 
aux différentes difficultés qui ont été portées à sa 
connaissance.

Celui-ci s’articule autour de six chapitres portant 
respectivement sur :

Chapitre I : Des droits de mutation à titre gratuit ;

Chapitre II : Du droit international privé ;

Chapitre III : Du droit des sûretés et du crédit ;

Chapitre IV : Des activités financières ;

Chapitre V : Du droit des affaires ;

Chapitre VI : Dispositions transitoires et finales.

Sous le bénéfice de ces considérations d’ordre 
général, les dispositions en projet appellent les 
commentaires particuliers ci-après.

Le Chapitre premier du projet de loi contient un 
article unique, l’article premier, lequel insère une 
nouvelle sous-partie, au sein du paragraphe III du 
Chapitre I de la loi n° 580 du 29 juillet 1953 du 
29 juillet 1953 portant aménagement des droits 
d’enregistrement et d’hypothèques, modifiée, laquelle 
porte sur les droits d’enregistrement applicables aux 
transmissions entre vifs ou à cause de mort dans le 
cadre d’un trust de droit étranger.

Cette disposition concerne les trusts de droit 
étranger qui ne sont pas soumis à la loi n° 214 du 
27 février 1936 portant révision de la loi n° 207 du 
12 juillet 1935 sur les trusts, modifiée, dès lors qu’ils 
ne sont ni constitués, ni transférés à Monaco. 
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Elle vise à soumettre aux droits de mutation à 
titre gratuit les transmissions entre vifs ou à cause de 
mort qui se réalisent dans le cadre d’un trust. Ainsi, il 
s’agit que la transmission des biens, droits ou produits 
capitalisés situés à Monaco, réalisée dans le cadre d’un 
trust, soit soumise aux droits de mutation à titre gratuit 
en fonction du lien de parenté entre le constituant et 
le bénéficiaire. Les droits seront calculés sur la valeur 
vénale nette à la date de la transmission. 

A cet égard, on précisera que l’objectif de 
cette disposition est d’appliquer le même droit 
d’enregistrement aux transmissions entre vifs ou à 
cause de mort qui ont lieu dans le cadre d’un trust 
de droit étranger, sur des biens, droits ou produits 
capitalisés situés à Monaco, qu’aux donations ou aux 
transmissions à cause de mort qui se réalisent suivant 
le droit monégasque.

Pour établir l’identité du bénéficiaire ainsi que son 
lien de parenté avec le constituant, la preuve devra 
être rapportée au moyen des documents écrits requis 
en vertu du droit qui régit le trust. 

Le Chapitre II du projet de loi comporte un article 
unique, l’article 2, lequel tend à écarter, en matière 
de conventions de compte de dépôts et de compte 
titres conclues par les établissements installés sur le 
territoire de la Principauté, les dispositions spécifiques 
de l’article 70 du Code de droit international privé 
relatives au droit applicable aux contrats conclus entre 
un professionnel et un consommateur.

Selon ces dispositions, « lorsque le professionnel 
exerce son activité dans le pays dans lequel le 
consommateur a son domicile ou lorsque, par tout 
moyen, notamment informatique, il dirige cette 
activité vers ce pays et que le contrat rentre dans le 
cadre de cette activité, le droit applicable en vertu 
des articles 68 et 69 ne peut priver le consommateur 
de la protection que lui assurent les dispositions 
impératives du droit du pays dans lequel il a son 
domicile au moment de la conclusion du contrat, à 
moins que le fournisseur établisse qu’il ignorait le 
pays de ce domicile du fait du consommateur.

Le précédent alinéa n’est pas applicable :

1°) lorsque le consommateur s’est rendu dans le 
pays du fournisseur et y a conclu le contrat,

ou,

2°) lorsque le bien ou le service a été ou devait 
être fourni dans le pays où était situé l’établissement 
en charge de cette fourniture, à moins que, dans l’un 
ou l’autre cas, le consommateur ait été incité par le 
fournisseur à se rendre dans ledit pays en vue d’y 
conclure le contrat ; (…) ».

Ces dispositions sont directement inspirées des 
règles européennes et en particulier du Règlement 
(CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (ROME I), lesquelles consacrent le 
principe de la liberté de choix par les parties de la 
loi applicable au contrat, tout en réservant le cas 
particulier des contrats de consommation.

Ainsi, selon les articles 68 et 69 du Code de droit 
international privé, la loi applicable à un contrat est 
la loi choisie par les parties, et, à défaut de choix, la 
loi de l’Etat dans lequel la partie qui doit fournir la 
prestation caractéristique a son domicile.

Toutefois, l’article 70 du Code de droit international 
privé déroge à cette règle générale en précisant que 
le droit applicable, en vertu des principes ci-dessus 
rappelés, ne peut priver le consommateur de la 
protection que lui assurent les dispositions impératives 
de la loi du pays où il a son domicile dans deux 
séries de cas : lorsque le professionnel exerce son 
activité dans le pays dans lequel le consommateur 
a son domicile, ou lorsque le professionnel « par 
tout moyen, notamment informatique, [il] dirige cette 
activité vers ce pays ».

En pratique, et en particulier en matière de services 
bancaires, la notion « d’activité dirigée vers le pays où 
le consommateur a son domicile » visée au deuxième 
alinéa de l’article 70 du Code de droit international 
privé, s’avère source d’insécurité juridique pour les 
acteurs économiques concernés en ce qu’elle suscite 
des difficultés d’interprétation et d’application. 
Il apparaît donc expédient de l’écarter en ce qui 
concerne les conventions de compte de dépôts et 
de compte de titres lorsque celles-ci sont tenues 
par des établissements installés sur le territoire de 
la Principauté. La loi applicable sera donc la loi 
choisie par les parties, et à défaut de choix, le droit 
de l’Etat dans lequel la partie qui doit fournir la 
prestation caractéristique a son domicile, savoir le 
droit monégasque.
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Le Chapitre III relatif au droit des sûretés et du crédit 
est divisé en cinq sections portant respectivement sur :

Section I : Le gage de monnaie, d’instruments 
financiers et de produits financiers structurés ;

Section II : De la responsabilité des créanciers en cas 
de concours consentis aux entreprises en difficulté ;

Section III : De la garantie autonome ;

Section IV : Du nantissement ;

Section V : De la cession de créances professionnelles.

La section I est relative au gage de monnaie, 
d’instruments financiers et de produits financiers 
structurés et contient les articles 3 à 5 du projet de loi.

Les professionnels du secteur bancaire relèvent que la 
loi n° 1.224 du 28 décembre 1999 sur le gage commercial, 
le gage de monnaie et le gage de valeurs mobilières a 
considérablement simplifié le droit des sûretés mobilières 
en Principauté. En outre, l’absence de contentieux en la 
matière démontre l’efficacité des mécanismes légaux mis 
en place y compris en cas de réalisation forcée assurant 
ainsi une sécurité juridique aux créanciers.

En l’état du droit, le gage ne peut porter, outre 
sur des avoirs en monnaie, que sur des instruments 
financiers « admis à la côte officielle d’une bourse 
ou négociés sur un marché réglementé (…) ou sur un 
marché régulé » ou « qui ne sont ni côtés ni négociés 
à une bourse ou à un marché [régulé] ».

Or, le Gouvernement a été alerté de la nécessité de 
voir le gage étendu aux produits financiers structurés.

Les articles 3 à 5 visent ainsi à compléter les 
dispositions du Code de commerce sur le gage de 
monnaie et d’instruments financiers afin d’y inclure 
les produits financiers structurés.

L’article 3 du projet de loi modifie l’article 2 du 
Code de commerce afin d’ajouter parmi la liste des 
actes de commerce, la référence au « gage de produits 
financiers structurés » aux côtés du gage de monnaie 
et du gage d’instruments financiers.

En outre, un dernier alinéa est ajouté au même 
article afin de définir la notion de produits financiers 
structurés, juste après la définition des instruments 
financiers. A cet effet, il est proposé de retenir 
la définition du Règlement (UE) n° 600/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et 
modifiant le règlement (UE) n° 648/2012.

L’article 4 du projet de loi ajoute un nouveau 
deuxième alinéa à l’article 59-1 du Code de commerce 
afin de permettre aux parties d’intégrer dans l’assiette 
du gage des produits financiers structurés admis ou 
non à la négociation sur une plateforme de négociation. 
Il est précisé que les modalités de réalisation du 
gage sont contractuellement fixées dans l’acte de 
constitution du gage.

A cet égard, la modification des dispositions qui 
régissent le gage d’instruments financiers, conduit 
à faire référence aux termes de la réglementation 
européenne en matière de marchés financiers tels 
qu’ils résultent en particulier de la directive du 
Parlement européen et du Conseil n° 2014/65/UE du 
15 mai 2014 concernant les marchés d’instrument 
financier (MiFID/MIF 2) et du règlement n° 600/2014 
du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2004 
(MiFIR). 

Ainsi, il convient d’actualiser les dispositions 
concernées du Code de commerce en considération de 
la terminologie européenne des marchés financiers en 
faisant référence « aux plateformes de négociation », 
lesquelles peuvent avoir le statut soit de marché 
réglementé, soit de système multilatéral de négociation, 
soit de système organisé de négociation. 

En outre, dans la mesure où les dispositions de 
l’article 59-1 du Code de commerce sont complétées 
pour pouvoir intégrer des produits structurés dans 
l’assiette du gage, l’article 5 du projet de loi introduit 
la référence à ces produits à l’article 61-1 relatif à la 
résolution du gage.

A cet égard, les modifications portées aux deux 
premiers alinéas du chiffre 1°) de l’article 61-1 du Code 
de commerce visent également à remplacer les termes 
« admis à la cote officielle d’une bourse ou négociés 
sur un marché réglementé, au fonctionnement régulier, 
reconnu et ouvert au public, ou sur un marché régulé » 
par les termes du droit européen ci-dessus évoqués. 

Par ailleurs, il échet de compléter les modalités 
de résolution du gage portant sur des instruments 
financiers et sur des produits financiers structurés qui 
ne sont pas admis à la négociation sur une plateforme 
de négociation, par des mesures contractuelles 
adaptées auxdits instruments et produits. En ce sens, 
trois nouveaux alinéas sont ajoutés au chiffre 1°) de 
l’article 61-1 du Code de commerce, lesquels visent 
à permettre de prévoir par convention, qu’à défaut de 
paiement à l’échéance, lesdits instruments ou produits 
ne seront pas vendus par adjudication publique, mais 
seront vendus moyennant un prix recherché auprès 
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d’un opérateur de marché, après mise en demeure 
du débiteur, et le cas échéant du constituant du gage. 
En outre, l’émetteur peut se porter contrepartie. Il 
est précisé que le produit de la vente permet de 
désintéresser le créancier gagiste et que le solde 
excédentaire revient, sauf convention contraire, au 
constituant du gage.

La section II du Chapitre III contient un article 
unique, l’article 6 qui introduit une disposition inspirée 
du droit français, dont l’objectif est de permettre 
aux établissements de crédit d’accorder des concours 
aux entreprises en difficulté, sans risque pour lesdits 
établissements de se voir reprocher un soutien abusif 
qui les rendrait responsables du passif du débiteur en 
cas de défaillance.

Dans la mesure où ces nouvelles dispositions ont 
vocation à s’appliquer à l’ensemble des procédures 
de règlement du passif, il convient de les insérer au 
sein du livre V du Code de commerce relatif aux 
dispositions communes aux procédures de constatation 
de cessation des paiements, de règlement judiciaire, de 
la liquidation des biens de faillite personnelle et de 
banqueroute.

Toutefois, l’exonération de responsabilité est 
écartée en cas de fraude ou d’immixtion caractérisée 
dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises 
en contrepartie des concours sont disproportionnées.

Enfin, à l’instar du droit français, il est proposé 
à titre de sanction, lorsque la responsabilité d’un 
créancier est reconnue, que les garanties prises en 
contrepartie des concours puissent être annulées ou 
réduites par le juge. 

La section III du Chapitre III porte sur la garantie 
autonome qu’il échet d’introduire dans notre 
ordonnancement juridique.

Conçues pour garantir l’exécution d’une obligation, 
les sûretés assurent le développement du crédit 
permettant aux banques de préserver le remboursement 
de leurs créances en cas de défaillance du client, au 
point que certains considèrent que « sans sûreté, pas 
de crédit, sans crédit pas d’économie moderne ». 

Nul ne saurait ainsi nier que le crédit est 
indispensable à tous les rouages de la vie économique, 
de la production à la consommation.

Déjà présente dans nombre de contrats, la garantie 
autonome est consacrée par l’article 7 du projet de loi qui 
l’introduit au sein du Code civil à côté du cautionnement, 
principale sûreté personnelle connue en droit interne, 
au Titre XIV du Code civil désormais intitulé « Du 
cautionnement et de la garantie autonome ».

L’article 8 crée au sein du Titre XIV du Code civil, un 
nouveau chapitre V intitulé « De la garantie autonome », 
composé d’un article unique, l’article 1882-1.

Comme le cautionnement, la garantie autonome est 
un contrat unilatéral, puisque seul le garant s’oblige. 
Le bénéficiaire n’est en effet tenu à aucune obligation 
à son égard. 

En revanche, l’objet de la garantie autonome est le 
paiement d’une somme et non la dette du débiteur, ce 
qui explique que la garantie autonome ne soit pas une 
sûreté accessoire, à la différence du cautionnement. 

L’autonomie se manifeste également au regard de 
l’inopposabilité des exceptions, en ce que le garant 
ne peut se prévaloir des exceptions que le débiteur 
pourrait opposer au bénéficiaire de la garantie, tenant 
à la personne du débiteur ou à l’obligation garantie. 
Le garant est donc tenu de répondre à l’appel de la 
garantie, sous la seule réserve que celui-ci ne soit pas 
manifestement abusif.

Ainsi, l’engagement que constitue la garantie 
autonome s’articule autour de trois acteurs, savoir, le 
garant, lequel s’engage à la demande d’un débiteur 
(le donneur d’ordre) à verser à un créancier (le 
bénéficiaire) une somme d’argent sur appel de ce 
dernier. 

S’agissant de son régime juridique, la garantie 
autonome repose, comme toute convention, sur les 
conditions de validité de droit commun des contrats, 
savoir, consentement, capacité, cause et objet. 

Pour ce qui est de l’objet de la garantie autonome, 
celui-ci consiste en une sûreté fournie au bénéficiaire 
qui se matérialise par un engagement de payer. Ainsi, 
l’objet de l’obligation du garant est le paiement du 
montant tel qu’il a été déterminé par les parties.

En outre, cette garantie présente l’avantage 
d’être indépendante, au stade de son exécution, de 
l’obligation garantie. Mais la garantie ne peut être 
réellement autonome que si son objet est suffisamment 
déterminé par la convention de garantie ou au moins 
déterminable en fonction de paramètres fixés dans la 
convention, et ce, indépendamment des stipulations ou 
du contenu de l’obligation du débiteur garanti.
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De même, le bénéficiaire de la garantie doit 
également être déterminé. 

Le régime juridique de la garantie autonome relève, 
pour l’essentiel, de la liberté contractuelle, et la 
fixation d’un terme, en particulier, n’apparaît pas 
comme une condition de validité de la garantie.

Cela étant, l’autonomie implique que la durée de 
la garantie ne soit pas directement dépendante de la 
durée du contrat principal.

En outre, si la garantie peut être stipulée pour une 
durée indéterminée, l’interdiction des engagements 
perpétuels conduit à ce qu’une garantie autonome 
conclue pour une durée non déterminée soit 
unilatéralement et discrétionnairement résiliable.

Ainsi, en pratique, la faculté de résiliation 
unilatérale place le bénéficiaire de la garantie en 
situation d’insécurité juridique si celle-ci n’est pas 
assortie d’un délai de préavis qui lui permette de 
mettre en œuvre la garantie.

Les garanties autonomes sont donc souvent conclues 
pour une durée déterminée, à l’expiration de laquelle 
la garantie est purement et simplement éteinte. 

En pratique, le contrat fixe un terme extinctif à la 
garantie avec la stipulation d’un terme certain, comme 
l’indication d’une date, ou d’un terme incertain, tel 
que la réception des travaux par exemple. 

Enfin, on relèvera que le paiement de la garantie 
autonome peut être appelé à tout moment pendant la 
durée stipulée, et ce, de manière discrétionnaire.

Toutefois, il a toujours été admis qu’il n’y a pas 
lieu de répondre à un appel en garantie manifestement 
frauduleux ou abusif, ce qu’il est proposé de 
consacrer à l’instar du droit français, étant précisé 
que l’appréciation de la fraude ou de l’appel en 
garantie abusif relève de l’appréciation souveraine des 
juridictions.

Cette hypothèse permet de manière très 
exceptionnelle de tenir en échec l’exécution d’une 
garantie autonome. A cet égard, la jurisprudence a 
pu retenir l’exception lorsque l’appel en garantie est 
intervenu pour des raisons manifestement étrangères 
au contrat garanti, en cas par exemple de motifs 
purement politiques.

La section IV est relative au nantissement et contient 
les articles 9 à 14.

Conformément aux articles 1907 et 1908 du Code 
civil, « le nantissement est un contrat par lequel 
un débiteur remet une chose à son créancier pour 
sûreté de la dette » et « le nantissement d’une chose 
mobilière s’appelle le gage (…) ». L’article 1909 
précise que « le gage confère au créancier le droit 
de se faire payer sur la chose qui en est l’objet, par 
privilège et préférence aux autres créanciers. ».

Pour garantir l’efficacité du nantissement, 
et afin qu’il prenne effet à l’égard des tiers, les 
dispositions législatives relatives aux différents 
nantissements, subordonnent le droit de préférence 
issu du nantissement, à l’accomplissement, dans un 
délai imparti, d’une mesure de publicité de l’acte 
constatant le nantissement, nonobstant sa constatation 
dans un acte sous seing privé ou authentique dûment 
enregistré. 

A cet égard, les délais d’inscription prévus en 
matière de nantissement des véhicules automobiles, 
des fonds de commerce, et des biens d’équipement 
apparaissent trop courts en pratique, ce qui est 
générateur de difficultés pour les créanciers.

Ainsi, les articles 5 et 9 de l’Ordonnance-Loi n° 676 
du 2 décembre 1959 sur le nantissement des véhicules 
automobiles, modifiée, prévoient un délai d’inscription 
au service de la circulation de quinze jours, dont 
le point de départ est la date d’immatriculation du 
véhicule automobile. Or, le Gouvernement a été avisé 
que ce délai s’avère trop court en pratique, compte 
tenu en particulier des délais d’acheminement des 
courriers et des formalités d’enregistrement à réaliser 
préalablement à l’inscription.

Ainsi, les articles 9 et 10 du projet de loi modifient 
les articles 5 et 9 de l’Ordonnance-Loi n° 676 du 
2 décembre 1959 sur le nantissement des véhicules 
automobiles, modifiée, afin d’allonger le délai 
d’inscription du nantissement de quinze à trente jours, 
renforçant se faisant la sécurité des créanciers.

En outre, la durée de conservation du privilège, 
fixée à cinq ans, n’a subi aucune modification depuis 
la première publication des textes en la matière. 

Or, force est de constater que, l’allongement 
de la durée des prêts bancaires rend nécessaire 
l’allongement de la durée de conservation du privilège 
des nantissements. 

En ce sens, l’article 9 du projet de loi modifie à 
l’article 5 l’Ordonnance-Loi n° 676 du 2 décembre 1959 
modifiée, susmentionnée, la durée de conservation du 
privilège pour la porter de cinq à dix ans.
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S’agissant du nantissement des fonds de commerce, 
l’article 11 du projet de loi modifie l’article 5 de 
l’Ordonnance Souveraine du 23 juin 1907 sur le 
nantissement des fonds de commerce, modifiée, 
afin de porter le délai d’inscription au service du 
Répertoire du Commerce et de l’Industrie de trente à 
soixante jours. 

Au demeurant, pour les mêmes motifs qu’en matière 
de nantissement de véhicules automobiles, l’article 12 
allonge le délai de conservation du privilège de cinq 
à dix ans.

Par ailleurs, il importe de relever que le régime de 
l’inscription du nantissement des biens d’équipement 
est défini par rapport à celui des fonds de commerce 
conformément aux articles 3 et 5 de l’Ordonnance-Loi 
n° 664 du 23 mai 1959 sur le nantissement des biens 
d’équipement, modifiée.

Il en résulte que la modification du délai d’inscription 
du nantissement des fonds de commerce emporte 
consécutivement celle du délai d’inscription des biens 
d’équipement et le porte à soixante jours.

Pour ce qui est de la conservation du privilège, 
l’article 13 du projet de loi en prolonge la durée à 
l’instar des autres privilèges ci-dessus évoqués.

Par ailleurs, par souci de cohérence avec les autres 
modifications proposées, l’article 14 modifie le délai 
d’inscription de l’acte de subrogation dans le bénéfice 
du nantissement des biens d’équipement, prévu à 
l’article 7 de l’Ordonnance-Loi n° 664 du 23 mai 1959 
sur le nantissement des biens d’équipement, modifiée, 
pour le porter de quinze à soixante jours.  

On relèvera, à titre de comparaison, qu’en France, 
le délai d’inscription de la subrogation est aligné sur 
celui de l’inscription initiale. 

La section V du Chapitre III porte sur la cession de 
créances professionnelles dont le régime juridique est 
défini aux articles 15 à 21.

Dans la perspective de répondre aux besoins 
de financement des entreprises, l’attention du 
Gouvernement Princier a été appelée sur la nécessité de 
moderniser les mécanismes de transmission de crédit, 
et sur l’opportunité d’introduire en droit monégasque 
un dispositif de cession de créances directement 
inspiré de la cession de créances professionnelles régie 
par les dispositions des articles L. 313-23 et suivants 
du Code monétaire et financier, issues de la loi n° 81-1 
du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises. 

Connue sous le nom de « bordereau Dailly », 
la cession de créances professionnelles de droit 
français est un instrument de crédit et de paiement, 
utilisable exclusivement dans les rapports entre des 
professionnels et des établissements de crédit, pour 
transmettre, à l’occasion de l’octroi d’un crédit, une 
ou plusieurs créances groupées qu’un professionnel 
détient sur ses clients ou sur des tiers, par la remise 
d’un bordereau qui en établit l’inventaire.

En pratique, ce mécanisme de cession de créances 
est plébiscité par les professionnels afin de garantir 
des crédits octroyés par des établissements bancaires 
et financiers, compte tenu de son formalisme allégé, du 
fait que le transfert de créances porte sur l’ensemble 
des créances visées et leurs accessoires, dès la date de 
signature du bordereau.

Alors que le droit commun monégasque n’envisage 
aux articles 1529 et suivants du Code civil que la 
cession d’une seule créance, le régime juridique du 
bordereau de cession de créances professionnelles 
permet la cession d’une ou plusieurs créances par une 
seule et même opération de cession par bordereau. 

De plus, la cession de créances par bordereau admet 
la cessibilité d’une créance future. L’utilisation de ce 
mécanisme permet ainsi de céder les créances non 
seulement actuelles mais aussi futures ou éventuelles.

En outre, alors que la cession de créances de 
droit commun requiert pour son opposabilité aux 
tiers sa notification au débiteur par signification ou 
par son acceptation dans un acte authentique selon 
l’article 1530 du Code civil, le bordereau de cession 
de créances est quant à lui d’opposabilité immédiate, 
dès la date apposée sur le bordereau. 

Eu égard à l’efficacité de ce mécanisme, il apparaît 
hautement opportun au Gouvernement Princier 
d’introduire en droit monégasque ce nouvel instrument 
de crédit qu’est la cession de créances professionnelles 
sur le modèle de celle prévue en droit français.

Le choix a donc été fait de s’inspirer du régime 
juridique des articles L. 313-23 et suivants du Code 
monétaire et financier. 

L’article 15 du projet de loi pose les conditions 
de fond de la cession de créances par bordereau et 
délimite son domaine d’application. 
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En premier lieu, la transmission de créances par 
bordereau ne peut intervenir qu’à l’occasion d’une 
opération de crédit consenti par un établissement de 
crédit ou par une société de financement. Dans ce 
cadre, le bénéficiaire du crédit, lequel ne peut être 
qu’une personne morale de droit privé ou de droit 
public ou une personne physique dans l’exercice de 
son activité professionnelle, cède, par la remise du 
bordereau audit établissement bancaire, des créances 
que lui-même détient sur un tiers. L’on précisera que 
les créances cédées ne peuvent être que des créances 
détenues à l’égard d’une personne morale de droit 
privé ou de droit public ou d’une personne physique 
dans l’exercice de son activité professionnelle. Ainsi, 
seules les créances nées de rapports professionnels 
peuvent faire l’objet d’une cession par bordereau.

En deuxième lieu, il est précisé que la cession de 
créances par bordereau peut porter sur des créances 
actuelles, c’est-à-dire, des créances liquides et 
exigibles, de même que sur « des créances résultant 
d’un acte déjà intervenu ou à intervenir mais 
dont le montant et l’exigibilité ne sont pas encore 
déterminés ». Il en résulte que des créances futures 
peuvent être cédées par ce mécanisme.

Au demeurant, l’exigence d’identification des 
créances cédées s’oppose à la transmission par 
bordereau de créances futures purement hypothétiques 
qui ne seraient pas étayées par des éléments objectifs.

A cet égard, il appartiendra au bordereau de contenir 
les éléments d’identification des créances cédées, au 
titre des mentions obligatoires du bordereau.

Ainsi, le bordereau doit répondre à un certain 
nombre de conditions de forme, ce qui implique 
qu’il soit établi par écrit. Sur ce point, le projet de 
loi renvoie à une ordonnance souveraine le soin 
de définir les mentions obligatoires devant figurer 
sur le bordereau, parmi lesquelles, la désignation 
ou l’individualisation des créances cédées ou des 
éléments susceptibles d’effectuer cette désignation ou 
cette individualisation, notamment par l’indication du 
débiteur, du lieu de paiement, du montant des créances 
ou de leur évaluation et, s’il y a lieu, de leur échéance.

Le quatrième alinéa de l’article 15 précise qu’en 
cas de contestation portant sur l’existence ou sur la 
transmission d’une des créances, le cessionnaire peut 
prouver par tous moyens que la créance, objet de la 
contestation, est comprise dans le montant global 
porté sur le bordereau.

Enfin, il s’induit du dernier alinéa de l’article 15 
que lorsque les conditions de forme du bordereau 
ne sont pas respectées, la cession n’est valable et 
opposable aux tiers que si les formes légales du droit 
commun de la cession de créances ont été respectées. 
Cela étant, en l’absence de signification au débiteur 
cédé, la cession demeurerait inopposable aux tiers, 
ce qui ferait obstacle à ce que le cessionnaire puisse 
demander le paiement au débiteur cédé.

Outre l’utilisation de la cession de créances par 
bordereau pour éteindre la dette contractée par le 
cédant auprès du cessionnaire, l’article 16 précise 
que le bordereau peut aussi être utilisé pour garantir 
le remboursement d’un crédit contracté par le cédant 
auprès du cessionnaire.

A ce titre, il convient en pratique que le bordereau 
mentionne que la cession est faite à titre de garantie.

Si la finalité de la cession de créances à titre 
de garantie se rapproche de celle du nantissement 
de créances, il importe de noter que la cession de 
créances opère, de manière effective, le transfert de 
propriété des créances au cessionnaire dans les mêmes 
conditions que pour une utilisation à titre de paiement. 
Ainsi, le cédant ne se verra restituer les créances qu’il 
a cédé au cessionnaire qu’après paiement total du 
crédit et jusqu’à cette date, le cessionnaire conserve la 
propriété des créances cédées. 

Quant au deuxième alinéa de l’article 16, celui-
ci prévoit, sans distinction des cessions à titre de 
paiement ou à titre de garantie, que le cédant est garant 
solidaire du paiement des créances cédées, sauf si cette 
garantie est exclue par convention. Le cédant reçoit 
ainsi le paiement des créances par le débiteur cédé, à 
charge pour le cédant de restituer au cessionnaire les 
sommes reçues pour son compte.

L’article 17 précise que le bordereau est signé par 
le cédant, la signature pouvant être manuscrite ou 
électronique conformément à l’article 1163-3 du Code 
civil.

On relèvera que la signature ne fait partie des 
mentions obligatoires du bordereau visées à l’article 15 
dans la mesure où son objet est d’authentifier l’acte et 
qu’à défaut de signature du bordereau par le cédant, 
ledit bordereau ne peut qu’être dépourvu de tout effet, 
y compris entre les parties.
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Au demeurant, le deuxième alinéa indique que le 
bordereau peut être stipulé à ordre mais dans la mesure 
où seul un établissement de crédit ou une société de 
financement peut avoir la qualité de cessionnaire, 
le dernier alinéa précise que la transmission du 
bordereau ne peut intervenir qu’au bénéfice d’un autre 
établissement de crédit ou une société de financement.

L’article 18 est relatif à la date du bordereau et ses 
effets. Tout d’abord, le premier alinéa précise que la 
date est apposée par l’établissement de crédit ou la 
société de financement cessionnaire, et ce, en pratique 
lors de la remise du bordereau.

En outre, si la date ne figure pas parmi les mentions 
obligatoires au titre de la régularité formelle du 
bordereau, c’est toutefois elle qui détermine la date 
d’effet de la cession de créances tant entre les parties 
qu’à l’égard des tiers. 

Ainsi, le deuxième alinéa de l’article 18 précise que 
le transfert de propriété des créances cédées est réalisé à 
la date apposée sur le bordereau, quelle que soit la date 
de naissance, d’échéance ou d’exigibilité des créances 
cédées, et quelles que soient la loi applicable aux créances 
et la loi du pays du domicile du débiteur. A compter de 
cette date, les créances cédées au cessionnaire sortent du 
patrimoine du cédant au profit du cessionnaire.

Le mécanisme proposé présente l’avantage qu’il n’y a 
aucune autre formalité d’enregistrement ou de notification 
à accomplir, et ce, à la différence du droit commun de la 
cession de créances, qui exige pour son opposabilité aux 
tiers, qu’elle soit notifiée au débiteur par signification ou 
par son acceptation dans un acte authentique.

Au demeurant, la remise du bordereau et l’apposition 
de la date sont des formes requises et nécessaires à son 
effectivité dès lors que le paiement du cessionnaire ne 
sera pas obtenu sans la présentation du bordereau ou 
en l’absence de signature et de date, en ce qu’il serait 
inopposable aux tiers.

D’autre part, le troisième alinéa de l’article 18 
précise qu’à compter de la date portée sur le bordereau, 
le cédant ne peut plus modifier l’étendue des droits 
attachés aux créances représentées par le bordereau 
sans l’accord du cessionnaire. 

Le quatrième alinéa énonce que le transfert de 
propriété des créances emporte le transfert automatique 
des caractéristiques des créances et des accessoires 
attachés aux créances cédées, conformément à la règle 
selon laquelle l’accessoire suit le principal, dont le 
droit commun fait également application en matière de 
cession de créances. 

Ainsi, la remise du bordereau entraîne, de plein 
droit, le transfert des sûretés, des garanties et des 
accessoires attachés à chaque créance, y compris les 
hypothèques, et ce transfert est opposable aux tiers 
sans qu’il y ait lieu d’accomplir d’autre formalité. 

Enfin, le dernier alinéa de l’article 18 prévoit qu’en 
cas de contestation portant sur la date apposée sur le 
bordereau, il revient au cessionnaire, comme en cas de 
contestation portant sur l’existence ou la transmission 
des créances prévue à l’article 15, de rapporter 
l’exactitude de la date portée sur le bordereau.

Les articles 19 et 20 du projet de loi sont relatifs à 
la notification de la cession de créances par bordereau 
au débiteur cédé en vue de mettre fin au mandat donné 
au cédant de recouvrir les créances cédées.

En ce sens, l’article 19 ouvre la faculté au 
cessionnaire de notifier la cession de créances au 
débiteur cédé, selon les formes qui seront définies 
par ordonnance souveraine, afin que ce dernier se 
libère obligatoirement entre ses mains au lieu du 
cédant. Cette notification n’a que pour effet d’obliger 
le débiteur cédé à se libérer entre les mains du 
cessionnaire, et ce, même si le débiteur cédé n’a pas 
accepté la cession de créances dans les conditions 
prévues à l’article 20. 

A ce stade, le débiteur cédé conserve la possibilité 
d’opposer au cessionnaire les exceptions fondées sur 
ses rapports personnels avec le cédant. 

Or, sur demande du cessionnaire, l’article 20 
permet le renforcement des droits du cessionnaire par 
l’acceptation du débiteur cédé.

Ainsi, à la demande du cessionnaire, le bénéficiaire 
du bordereau, le débiteur peut s’engager à le payer 
directement.

En cas d’acceptation, le débiteur cédé ne pourra 
plus opposer ces exceptions dès l’acceptation de la 
cession de créances conformément à l’article 20. 

A peine de nullité, l’acceptation doit être donnée 
par écrit et dans un acte intitulé « Acte d’acceptation 
de la cession d’une créance professionnelle ». Outre 
cette condition de validité, l’acceptation ne requiert 
pas de formalisme particulier.
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Ce faisant, l’acceptation a pour effet de priver le 
débiteur cédé de sa faculté d’opposer au cessionnaire 
les exceptions fondées sur ses rapports personnels avec 
le cédant, sous réserve toutefois que le cessionnaire, 
en acquérant ou en recevant la créance, n’ait pas agi 
sciemment au détriment du débiteur. A titre d’exemple, 
il a ainsi été retenu la mauvaise foi d’un établissement 
de crédit qui, en contrepartie d’un bordereau, a accordé 
un crédit au cédant alors qu’il avait connaissance de sa 
situation irrémédiablement compromise.

Enfin, l’article 21 introduit la faculté pour 
le cessionnaire de procéder à l’enregistrement du 
bordereau de cession de créances. Le droit applicable 
sera le droit fixe tel que prévu par l’article 2 de la loi 
n° 580 du 29 juillet 1953 portant aménagement des 
droits d’enregistrement et d’hypothèques, modifiée.

Le chapitre IV du projet de loi porte sur les activités 
financières et comporte un article unique, l’article 22, 
qui introduit un nouvel article 42-1 au sein de la 
loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières, modifiée. 

En marge du projet de loi n° 1035 portant 
modification de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007, 
modifiée, susmentionnée, déposé par le Gouvernement 
Princier dans la perspective de l’adhésion de la 
Commission de Contrôle des Activités Financières 
(C.C.A.F.) à l’O.I.C.V., il apparaît expédient de 
compléter le dispositif de cette loi, afin de permettre 
à la Commission ou aux dirigeants de remédier à 
l’hypothèse d’une carence de la gestion d’une société 
agréée.

Ainsi, lorsque la gestion d’une société agréée ne 
peut plus être assurée dans des conditions normales 
ou en cas de carence de l’un ou de plusieurs des 
dirigeants, il convient que la Commission puisse 
désigner un administrateur provisoire auquel seront 
confiés tous les pouvoirs d’administration, de direction 
et de représentation de la personne morale concernée.

A cet effet, la Commission peut se saisir d’office 
ou l’être à la demande des dirigeants de la société 
concernée.

La rémunération de l’administrateur, fixée par la 
Commission, est alors prise en charge par la société 
agréée.

Le Chapitre V du projet de loi comporte les articles 
23 à 27 qui ont trait au droit des affaires.

L’article 23 du projet de loi propose d’ajuster 
l’article 7 de la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant 
l’exercice de certaines activités économiques et 
juridiques, modifiée, afin de prendre en considération 
l’hypothèse de la carence, de la démission, du décès 
ou de l’incapacité du gérant de l’une des sociétés 
visées à l’article 4 de ladite loi.

Pour mémoire, en application de la loi n° 1.144 du 
26 juillet 1991, modifiée, susmentionnée, l’exercice 
des activités artisanales, commerciales, industrielles et 
professionnelles, à titre indépendant, dont l’accès n’est 
pas déjà soumis à autorisation, doit faire l’objet auprès 
du Ministre d’Etat, selon le cas, d’une déclaration par 
les personnes physiques de nationalité monégasque, 
ou d’une autorisation administrative s’agissant des 
personnes physiques de nationalité étrangère. 

La même obligation incombe aux associés 
des sociétés civiles qui ne revêtent pas la forme 
anonyme et dont l’objet est l’exercice d’une activité 
professionnelle, ainsi qu’aux associés des sociétés 
en nom collectif ou en commandite simple et aux 
associés et gérants des sociétés à responsabilité limitée 
(S.A.R.L.).

Ainsi, en particulier, l’article 7 de loi n° 1.144 du 
26 juillet 1991, modifiée, susvisée, prescrit que les 
associés et gérants des sociétés visées à l’article 4 de 
la loi sont tenus, s’ils sont de nationalité étrangère 
d’obtenir une autorisation du Ministre d’Etat.

Or, il est apparu que le délai prescrit à l’article 5 de 
cette loi pour la délivrance de la décision du Ministre 
d’Etat, fixé à trois mois à compter de la notification 
de la recevabilité de la demande, pose des difficultés 
dans la gestion de la société lorsque la gérance n’est 
plus assurée en cas de décès, de carence ou de départ 
du gérant dûment autorisé.

Afin de remédier à cette hypothèse de vacance du 
poste du gérant, l’article 23 du projet de loi ajoute 
un deuxième alinéa à l’article 7 de la loi n° 1.144 
du 26 juillet 1991, modifiée, susvisée, lequel vise à 
permettre à l’un des associés autorisé de la société 
d’occuper les fonctions de gérant pendant une période 
transitoire de trois mois, à l’issue de laquelle une 
autorisation administrative en qualité de gérant devra 
être sollicitée et obtenue par l’intéressé dans les 
conditions du premier alinéa de l’article 7 de ladite loi.
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Les articles 24 à 27 du projet de loi concernent les 
règles applicables en matière de communication des 
documents comptables des sociétés anonymes et en 
commandites par actions, et des sociétés commerciales 
autres que les sociétés par actions.

Les articles 24 et 25 modifient les articles 38 et 
39 de la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant 
l’ordonnance sur les sociétés anonymes et en 
commandites par actions du 5 mars 1895, notamment 
en ce qui concerne la nomination, les attributions et la 
responsabilité des commissaires, modifiée.

Pour mémoire, les sociétés commerciales et 
notamment les sociétés anonymes ou en commandite 
par actions, doivent établir pour chaque année 
d’exercice social les comptes annuels de la société et 
les dirigeants doivent convoquer dans les six mois de 
la clôture d’un exercice social, l’assemblée générale 
afin qu’elle statue sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Ensuite, dans les trois mois suivant la consultation 
des actionnaires, l’attestation des commissaires aux 
comptes et le rapport sur les comptes doivent être 
adressés par les dirigeants au Ministre d’Etat. 

Or, en pratique, il apparaît que les sanctions 
applicables aux sociétés anonymes et en commandite 
par actions prévues par la loi n° 408 du 20 janvier 
1945, modifiée, susvisée, s’avèrent peu efficaces pour 
contraindre les dirigeants à remplir cette obligation. 

En effet, en cas de manquement par les administrateurs 
et gérants à leur obligation de communication des 
documents susmentionnés au Ministre d’Etat dans 
le délai imparti, l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945, modifiée, susvisée, lui permet de 
notifier une mise en demeure d’avoir à fournir « toutes 
justifications utiles ».

En outre, lorsque la mise en demeure reste 
infructueuse, après désignation d’un expert-comptable 
à l’effet d’établir un rapport sur la situation et sur les 
opérations de la société, le Ministre d’Etat peut, soit, 
inviter la société à se mettre en règle sans préjudice 
de l’application de l’amende prévue à l’article 37 de 
la loi, soit, prononcer le retrait de l’autorisation de 
constitution de la société. 

Afin de renforcer l’effectivité des mesures 
applicables, en cas de manquement à l’obligation de 
communication des documents comptables, l’article 24 
du projet de loi modifie l’objet même de la mise en 
demeure prévue à l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945 modifiée, susvisée, et remplace le fait 
d’avoir à fournir « toutes justifications utiles » par une 

injonction aux dirigeants d’avoir, dans les quinze jours 
au plus, à se mettre en conformité avec l’article 35, 
en communiquant au Ministre d’Etat l’attestation et 
le rapport visés audit article, sous peine de se voir 
appliquer l’amende prévue à l’article 37 de ladite loi. 

Au demeurant, l’article 24 du projet de loi ajoute 
un deuxième alinéa à l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945 modifiée, susvisée, selon lequel les 
dirigeants peuvent, dans les quinze jours de la mise en 
demeure, solliciter un délai supplémentaire et fournir 
à cet effet toutes justifications utiles, étant ici précisé 
que le délai accordé ne pourra excéder trois mois à 
compter de la réception de la mise en demeure.

Enfin, l’article 24 du projet de loi précise, au 
dernier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945, modifiée, susvisée, l’objet du rapport 
que le Ministre d’Etat peut commander à un expert-
comptable en cas de mise en demeure infructueuse, 
savoir, obtenir une exacte information sur la situation 
économique et financière de la société. 

L’article 25 du projet de loi modifie le deuxième 
alinéa de l’article 39 de la loi n° 408 du 20 janvier 
1945 modifiée, susvisée.

Il est tout d’abord précisé que c’est au Ministre 
d’Etat qu’il revient de décider de la mise en œuvre des 
mesures énumérées au deuxième alinéa de l’article 39.

Au premier tiret du deuxième alinéa de l’article 39, 
relatif à l’invitation adressée à la société à se mettre 
en règle, il est ajouté un délai de trois mois afin 
d’assigner un terme spécifique à ladite société pour 
donner suite à la demande du Ministre d’Etat. 

Par ailleurs, l’article 25 du projet de loi ajoute un 
deuxième tiret au deuxième alinéa de l’article 39 de 
la loi n° 408 du 20 janvier 1945 modifiée, susvisée, 
en vue de prévoir, lorsque la gestion de la société ne 
peut plus être assurée dans des conditions normales 
ou en cas de carence de l’un ou de plusieurs de ses 
dirigeants, que le Ministre d’Etat puisse saisir le 
Président du Tribunal de première instance par voie 
de requête aux fins de désignation d’un mandataire 
ad-hoc.

Enfin, au dernier tiret du deuxième alinéa de 
l’article 39, est ajoutée la référence à la Commission 
visée à l’article 2 de la loi n° 767 du 8 juillet 1964 
relative à la révocation des autorisations de constitution 
des sociétés anonymes et en commandite par actions, 
modifiée, en vue de permettre au Ministre d’Etat 
de se prononcer sur la décision de révocation de 
l’autorisation de constitution de la société.
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L’article 26 du projet de loi introduit pour les 
sociétés commerciales autres que les sociétés par 
actions, des règles similaires à celles ci-avant évoquées 
relatives au dépôt des comptes des sociétés anonymes 
et en commandite par actions.

Les dispositions correspondantes sont introduites 
à l’article 51-7 du Code de commerce, étant précisé 
que la communication des documents comptables des 
sociétés concernées est réalisée auprès du Service en 
charge du Répertoire du Commerce et de l’Industrie. 

On observera à cet égard que le manquement à cette 
obligation est passible de l’amende visée au chiffre 4 
de l’article 29 du Code pénal, et ce, conformément au 
chiffre 3°) de l’article 51-13 du Code de commerce.

Ainsi, en cas de défaut de communication des 
documents mentionnés au premier alinéa de 
l’article 51-7 du Code de commerce à l’issue du 
délai de neuf mois après la clôture de l’exercice 
social écoulé, le Service en charge du Répertoire du 
Commerce et de l’Industrie peut mettre en demeure 
les gérants d’avoir à procéder, dans les quinze jours 
au plus, à la communication desdits documents, sous 
peine de se voir appliquer les sanctions prévues au 
chiffre 3°) de l’article 51-13 du Code de commerce. 

Au demeurant, les gérants peuvent solliciter un 
délai supplémentaire, sans qu’il puisse être supérieur 
à trois mois, et fournir à cet effet toutes justifications 
utiles. 

En outre, l’article 26 permet au Service en charge du 
Répertoire du Commerce et de l’Industrie de désigner 
un membre de l’Ordre des experts-comptables à l’effet 
d’établir un rapport aux mêmes fins précédemment 
évoquées qu’en ce qui concerne les sociétés anonymes 
et en commandite par actions. 

Par suite, l’article 26 du projet de loi prévoit que le 
rapport sera adressé au Conseiller de Gouvernement-
Ministre des Finances et de l’Economie afin de 
permettre au Ministre d’Etat, selon les conclusions 
dudit rapport :

-  d’inviter la société à se mettre en conformité et de 
transmettre ainsi les documents visés au premier 
alinéa de l’article 51-7 du Code de commerce dans 
un délai de trois mois ;

-  soit en cas de carence du ou des dirigeants de 
la société, de saisir le Président du Tribunal de 
première instance par voie de requête aux fins de 
désignation d’un mandataire ad-hoc ;

-  ou encore de saisir la Commission visée au 
deuxième alinéa de l’article 10 de la loi n° 1.144 
du 26 juillet 1991, modifiée, susmentionnée, 
en vue de se prononcer sur la décision privant 
d’effets ou suspendant les effets d’une déclaration 
ou d’une autorisation d’exercice.

L’article 27 du projet de loi modifie le chiffre 3 de 
l’article 51-13 du Code de commerce afin de préciser 
que le défaut de transmission des documents visés au 
premier alinéa de l’article 51-7 du Code de commerce 
au Service en charge du Registre du Commerce et de 
l’Industrie, est passible de l’amende prévue au chiffre 
4 de l’article 29 du Code pénal.

Enfin le chapitre VI prévoit les dispositions 
transitoires et finales.

A cet égard, les articles 28, 29 et 30 précisent que les 
dispositions relatives aux nantissements prévues aux 
articles 9, 12 et 13 du projet de loi sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. Les nouveaux délais d’inscription 
des nantissements concernés seront donc applicables à 
compter du lendemain de la publication de la présente 
loi.

En outre, la nouvelle durée de conservation du 
privilège des nantissements telle que modifiée par 
les articles 9, 12 et 13 du projet de loi, est applicable 
aux nantissements déjà inscrits au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi et conservent donc 
le privilège inscrit pendant dix ans à compter de 
l’inscription.

Tel est l’objet du projet de loi. 

*     *

*
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PROJET DE LOI
CHAPITRE PREMIER

DES DROITS DE MUTATION À TITRE GRATUIT
Article premier

Est inséré après l’article 21-1 de la loi n° 580 du 
29 juillet 1953, modifiée, une sous-partie rédigée 
comme suit :

« Transmission entre vifs ou à cause de mort dans 
le cadre d’un trust de droit étranger : 

Article 21-2 : La transmission entre vifs ou à cause 
de mort au profit d’un bénéficiaire, de biens, droits ou 
produits capitalisés, situés à Monaco, placés dans le 
cadre d’un trust de droit étranger par un constituant 
sous le contrôle d’un trustee, est, pour la valeur 
vénale nette des biens, droits ou produits concernés 
à la date de la transmission, soumise aux droits de 
mutation à titre gratuit en fonction du lien de parenté 
existant entre le constituant et le bénéficiaire.

L’identité du bénéficiaire ainsi que ses liens de 
parenté avec le constituant sont établis par écrit sur 
la foi de documents officiels, selon le droit qui régit 
le trust. ».

CHAPITRE II

DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Article 2

Est inséré au troisième alinéa de l’article 70 du 
Code de droit international privé, le chiffre 2.1 rédigé 
comme suit :

« 2.1. : En matière de services bancaires pour les 
conventions de compte de dépôt et de compte de titres 
tenues par un établissement installé sur le territoire de 
la Principauté ; »

CHAPITRE III

DU DROIT DES SÛRETÉS ET DU CRÉDIT

Section I 

Le gage de monnaie, d’instruments financiers et de 
produits financiers structurés

Article 3 

La douzième ligne du premier alinéa de l’article 2 
du Code de commerce est modifié comme suit : 

« Entre toutes personnes, le gage de monnaie, le 
gage d’instruments financiers ainsi que le gage de 
produits financiers structurés. ».

Est inséré à l’article 2 du Code de commerce, un 
dernier alinéa rédigé comme suit :

« Un produit financier structuré est un titre créé 
dans le but de titriser et de transférer le risque 
de crédit lié à un portefeuille d’actifs financiers, 
et conférant au détenteur de ce titre le droit à des 
versements réguliers, qui dépendent des flux de 
trésorerie provenant des actifs sous-jacents. ».

Article 4

Est inséré, après le premier alinéa de l’article 59-1 
du Code de commerce, un nouveau deuxième alinéa 
rédigé comme suit : 

« Les parties peuvent également convenir d’intégrer 
dans l’assiette du gage tous produits financiers 
structurés admis ou non à la négociation sur une plate-
forme de négociation ; les modalités de réalisation du 
gage sont déterminées dans l’acte de constitution 
dudit gage. » 

Article 5

Le chiffre premier de l’article 61-1 du Code de 
commerce est modifié comme suit : 

« 1° si le gage est constitué par des instruments 
financiers ou des produits financiers structurés et que 
ceux-ci sont admis à la négociation sur une plate-forme 
de négociation, le créancier gagiste peut, à défaut de 
paiement à l’échéance, après mise en demeure par écrit 
du débiteur, et le cas échéant, du constituant du gage, 
soit faire vendre les instruments financiers ou produits 
financiers structurés sur la plate-forme de négociation 
concernée, soit s’approprier les instruments financiers 
ou les produits financiers structurés gagés. La vente 
ou l’appropriation doit se faire au prix en cours ; 

Les instruments financiers ou les produits financiers 
structurés qui ne sont pas admis à la négociation 
sur une plate-forme de négociation sont vendus par 
adjudication publique, à l’exception des parts et 
actions d’organismes de placement collectif qui sont 
cédées à leur valeur de rachat.
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Par dérogation aux dispositions du précédent 
alinéa, il peut être conventionnellement prévu, lors de 
la constitution d’un gage portant sur des instruments 
financiers ou des produits financiers structurés qui ne 
sont pas admis à la négociation sur une plate-forme 
de négociation, qu’à défaut de paiement à l’échéance, 
le créancier gagiste peut faire procéder à la vente 
desdits instruments financiers ou produits financiers 
structurés, après mise en demeure du débiteur et le cas 
échéant du constituant du gage. 

La vente intervient alors moyennant un prix 
recherché auprès d’un opérateur de marché ; 
l’émetteur peut être contrepartie dans la cession. 

Après désintéressement du créancier gagiste, le 
solde excédentaire est attribué au constituant du gage, 
sauf convention contraire des parties. ». 

Section II 

De la responsabilité des créanciers en cas de 
concours consentis aux entreprises en difficulté

Article 6

Est inséré, après l’article 611 du Code de commerce, 
un nouvel article rédigé comme suit :

« Article 612 : Lorsqu’une procédure collective de 
règlement du passif est ouverte, les créanciers ne peuvent 
être tenus pour responsables des préjudices subis du 
fait des concours consentis, sauf les cas de fraude, 
d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou 
si les garanties prises en contrepartie de ces concours 
sont disproportionnées par rapport à ceux-ci. 

Pour le cas où la responsabilité d’un créancier est 
reconnue, les garanties prises en contrepartie de ses 
concours peuvent être annulées ou réduites par le juge. ».

Section III 

De la garantie autonome

Article 7

L’intitulé du titre XIV du Code civil est modifié 
comme suit : 

« Titre XIV - Du cautionnement et de la garantie 
autonome ». 

Article 8

Est inséré au sein du titre XIV du Code civil après 
l’article 1882, un chapitre V rédigé comme suit : 

« Chapitre V. — De la garantie autonome 

Article 1882-1 : La garantie autonome est 
l’engagement par lequel le garant s’oblige, en 
considération d’une obligation souscrite par un tiers, 
à verser une somme soit à première demande, soit 
suivant des modalités convenues. 

Le garant n’est pas tenu en cas d’abus ou de fraude 
manifestes du bénéficiaire ou de collusion de celui-ci 
avec le donneur d’ordre. 

Le garant ne peut opposer aucune exception tenant 
à l’obligation garantie. 

Sauf convention contraire, cette sûreté ne suit pas 
l’obligation garantie. ». 

Section IV 
Du nantissement

Article 9

A l’article 5 de l’Ordonnance-Loi n° 676 du 
2 décembre 1959 sur le nantissement des véhicules 
automobiles, modifiée, les termes « quinze jours » 
sont remplacés par les termes « trente jours » et les 
termes « cinq années » sont remplacés par les termes 
« dix années ».

Article 10

A l’article 9 de l’Ordonnance-Loi n° 676 du 
2 décembre 1959 sur le nantissement des véhicules 
automobiles, modifiée, les termes « quinze jours » 
sont remplacés par les termes « trente jours ».

Article 11

A l’article 5 de l’Ordonnance Souveraine du 23 juin 
1907 sur le nantissement de fonds de commerce, 
modifiée, les termes « trente jours » sont remplacés 
par les termes « soixante jours ».

Article 12

A l’article 8 de l’Ordonnance Souveraine du 23 juin 
1907 sur le nantissement de fonds de commerce, 
modifiée, les termes « cinq ans » sont remplacés par 
les termes « dix ans ».

Article 13

A l’article 5 de l’Ordonnance-Loi n° 664 du 23 mai 
1959 sur le nantissement des biens d’équipement, 
modifiée, les termes « cinq ans » sont remplacés par 
les termes « dix ans ».
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Article 14

A l’article 7 de l’Ordonnance-Loi n° 664 du 23 mai 
1959 sur le nantissement des biens d’équipement, 
modifiée, les termes « la quinzaine » sont remplacés 
par les termes « les soixante jours ».

Section V 

De la cession de créances professionnelles

Article 15

Tout crédit qu’un établissement de crédit ou qu’une 
société de financement consent à une personne morale 
de droit privé ou de droit public, ou à une personne 
physique dans l’exercice par celle-ci de son activité 
professionnelle, peut donner lieu au profit de cet 
établissement, ou de cette société, par la seule remise 
d’un bordereau, à la cession par le bénéficiaire du 
crédit, de toute créance que celui-ci peut détenir sur un 
tiers, personne morale de droit public ou de droit privé 
ou personne physique dans l’exercice par celle-ci de 
son activité professionnelle. 

Peuvent être cédées les créances liquides et 
exigibles, même à terme. Peuvent également être 
cédées les créances résultant d’un acte déjà intervenu 
ou à intervenir mais dont le montant et l’exigibilité ne 
sont pas encore déterminés. 

Les mentions obligatoires du bordereau sont définies 
par ordonnance souveraine.

En cas de contestation portant sur l’existence ou sur 
la transmission d’une de ces créances, le cessionnaire 
pourra prouver, par tous moyens, que la créance objet 
de la contestation est comprise dans le montant global 
porté sur le bordereau.

Le titre dans lequel une des mentions obligatoires 
visées au troisième alinéa fait défaut ne vaut pas 
comme acte de cession de créances professionnelles 
au sens des articles 15 à 21. 

Article 16

Même lorsqu’elle est effectuée à titre de garantie 
et sans stipulation d’un prix, la cession de créances 
transfère au cessionnaire la propriété de la créance 
cédée.

Sauf convention contraire, le signataire de l’acte de 
cession est garant solidaire du paiement des créances 
cédées. 

Article 17

Le bordereau est signé par le cédant, au moyen d’une 
signature manuscrite ou d’une signature électronique 
suivant les conditions exigées par l’article 1163-3 du 
Code civil.

Le bordereau peut être stipulé à ordre.

Le bordereau n’est transmissible qu’à un autre 
établissement de crédit ou une autre société de 
financement.

Article 18

La date sur le bordereau est apposée par le 
cessionnaire.

La cession prend effet entre les parties et devient 
opposable aux tiers à la date apposée sur le bordereau 
lors de sa remise, quelle que soit la date de naissance, 
d’échéance ou d’exigibilité des créances, sans qu’il 
soit besoin d’autre formalité, et ce quelles que soient 
la loi applicable aux créances et la loi du pays du 
domicile des débiteurs. 

A compter de cette date, le client de l’établissement 
de crédit ou de la société de financement bénéficiaire du 
bordereau ne peut, sans l’accord de cet établissement 
ou de cette société, modifier l’étendue des droits 
attachés aux créances représentées par ce bordereau. 

La remise du bordereau entraine de plein droit le 
transfert des sûretés, des garanties et des accessoires 
attachés à chaque créance, y compris les hypothèques, 
et son opposabilité aux tiers sans qu’il soit besoin 
d’autre formalité.

En cas de contestation de la date portée sur le 
bordereau, l’établissement de crédit ou la société de 
financement susmentionné rapporte, par tous moyens, 
l’exactitude de celle-ci.

Article 19

L’établissement de crédit ou la société de 
financement mentionné à l’article 15 peut, à tout 
moment, interdire au débiteur de la créance cédée de 
payer entre les mains du signataire du bordereau. 

A compter de cette notification, dont les formes sont 
fixées par ordonnance souveraine, le débiteur ne se 
libère valablement qu’auprès dudit établissement ou 
de ladite société. 
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Article 20

Sur la demande du bénéficiaire du bordereau, le 
débiteur peut s’engager à le payer directement. Cet 
engagement est constaté, à peine de nullité, par un 
écrit intitulé : « Acte d’acceptation de la cession d’une 
créance professionnelle » 

Dans ce cas, le débiteur ne peut opposer à 
l’établissement de crédit ou la société de financement 
mentionné à l’article 15 les exceptions fondées sur ses 
rapports personnels avec le signataire du bordereau, 
à moins que ledit établissement ou ladite société, 
en acquérant ou en recevant la créance, n’ait agi 
sciemment au détriment du débiteur. 

Article 21

Le bordereau prévu à l’article 15 peut être soumis à 
la formalité de l’enregistrement. 

CHAPITRE IV

DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES
Article 22

Est inséré après l’article 42 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007, modifiée, l’article suivant :

« Article 42-1 : A l’initiative de la Commission, 
lorsque la gestion de la société agréée ne peut plus 
être assurée dans des conditions normales ou en cas de 
carence de l’un ou de plusieurs de ses dirigeants, ou à la 
demande des dirigeants, lorsqu’ils estiment ne plus être 
en mesure d’exercer normalement leurs fonctions, la 
Commission peut désigner un administrateur provisoire 
auprès d’une société agréée, auquel sont transférés 
tous les pouvoirs d’administration, de direction et de 
représentation de la personne morale. L’administrateur 
provisoire dispose des biens meubles et immeubles de 
celles-ci dans l’intérêt d’une bonne administration.

La rémunération de l’administrateur provisoire est 
fixée par la Commission. Elle est prise en charge, 
ainsi que les frais engagés par l’administrateur 
provisoire, par la société agréée auprès de laquelle il 
est désigné. ».

CHAPITRE V

DU DROIT DES AFFAIRES

Article 23

Est ajouté à l’article 7 de la Loi n° 1.144 du 
26 juillet 1991, modifiée, un deuxième alinéa, rédigé 
comme suit : 

« Toutefois, en cas de carence, de démission, de 
décès ou d’incapacité du gérant d’une société à 
responsabilité limitée, la société, peut nommer un 
des associés pour assurer la gestion de la société 
pendant une période transitoire de trois mois, à l’issue 
de laquelle une autorisation administrative doit être 
obtenue dans les conditions visées au précédent 
alinéa. ».

Article 24

Au premier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 
du 20 janvier 1945, modifiée, les termes « afin qu’ils 
fournissent toutes justifications utiles » sont remplacés 
par les termes « d’avoir à lui communiquer, dans les 
quinze jours au plus, lesdits documents, à peine de se 
voir appliquer les sanctions prévues au premier alinéa 
de l’article 37. ».

Après le premier alinéa de l’article 38 de la loi 
n° 408 du 20 janvier 1945, modifiée, est inséré un 
nouveau deuxième alinéa rédigé comme suit :

« Les administrateurs ou les gérants peuvent, dans 
le délai de quinze jours suivant la réception de la 
mise en demeure, solliciter un délai supplémentaire et 
fournir à cet effet toutes justifications utiles. Ce délai 
ne peut excéder trois mois à compter de la réception 
de la mise en demeure. ».

Au dernier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945, modifiée, après le terme « société » 
sont insérés les termes « permettant d’obtenir une 
exacte information sur sa situation économique et 
financière. ».

Article 25

Le deuxième alinéa de l’article 39 de la Loi n° 408 
du 20 janvier 1945, modifiée, est modifié comme suit : 

« Selon les conclusions du rapport susvisé, le 
Ministre d’Etat pourra : 

-  soit inviter la société à se mettre en règle dans un 
délai de trois mois à peine des sanctions prévues 
à l’article 37 ; 

-  soit, lorsque la gestion de la société ne peut 
plus être assurée dans des conditions normales 
ou en cas de carence de l’un ou de plusieurs de 
ses dirigeants, saisir le Président du Tribunal de 
Première Instance par voie de requête, à l’effet de 
faire désigner un mandataire ad-hoc ;
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-  soit saisir la Commission visée à l’article 2 de 
la loi n° 767 du 8 juillet 1964, modifiée, en vue 
de se prononcer sur la décision de révocation de 
l’autorisation de constitution donnée à la société, 
sans préjudice des poursuites pénales contre les 
administrateurs ou les gérants au cas où des 
agissements délictueux auraient été relevés, et 
sans préjudice des sanctions applicables au titre 
de la présente loi ». 

Article 26

Sont insérés après le troisième alinéa de l’article 51-7 
du Code de commerce, les alinéas suivants :

« Lorsqu’à l’expiration du délai de neuf mois qui 
suit la clôture de l’exercice, les documents mentionnés 
au premier alinéa n’ont pas été adressés au Service en 
charge du Répertoire du Commerce et de l’Industrie, 
celui-ci peut notifier une mise en demeure aux gérants 
d’avoir à lui transmettre dans les quinze jours au plus, 
lesdits documents, sous peine de se voir appliquer les 
sanctions prévues au chiffre 3°) de l’article 51-13 du 
présent Code. 

Les gérants peuvent, dans le délai de quinze jours 
suivant la réception de la mise en demeure, solliciter 
un délai supplémentaire et fournir à cet effet toutes 
justifications utiles, lequel délai ne peut excéder trois 
mois à compter de la réception de la mise en demeure. 

Lorsque la mise en demeure est restée infructueuse 
au terme du délai imparti, ou lorsque les justifications 
présentées apparaissent insuffisantes, le Service en 
charge du Répertoire du Commerce et de l’Industrie 
peut désigner un membre de l’Ordre des experts-
comptables à l’effet d’établir un rapport sur la 
situation et sur les opérations de la société permettant 
d’obtenir une exacte information sur sa situation 
économique et financière. 

Le rapport visé à l’alinéa précédent est adressé au 
Conseiller du Gouvernement Ministre des Finances et 
de l’Economie et déposé dans un délai de trois mois. 
Les honoraires de l’expert sont fixés par le Ministre 
d’Etat et mis à la charge de la société.

Selon les conclusions du rapport susvisé, le Ministre 
d’Etat peut : 

-  soit inviter la société à se mettre en règle dans un 
délai de trois mois à peine des sanctions prévues 
au titre du chiffre 3°) de l’article 51-13 du présent 
Code ; 

-  soit, en cas de carence du ou des dirigeants de 
la société, saisir le Président du Tribunal de 
Première Instance par voie de requête à l’effet de 
faire désigner un mandataire ad-hoc ; 

-  soit saisir la Commission visée au deuxième alinéa 
de l’article 10 de la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 
modifiée, en vue de se prononcer sur la décision 
privant d’effets ou suspendant les effets d’une 
déclaration ou d’une autorisation, sans préjudice 
des poursuites pénales contre les gérants au cas où 
des agissements délictueux auraient été relevés. ». 

Article 27

Au chiffre 3 de l’article 51-13 du Code de commerce, 
les termes « lesdits documents » sont remplacés par les 
termes « les documents visés au premier alinéa de 
l’article 51-7 ».

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 28

Les dispositions de l’article 9 sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi ; les nantissements de véhicules 
automobiles déjà inscrits au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi conservent le privilège pendant une 
période de dix ans à compter de leur inscription.

Article 29 

Les dispositions de l’article 12 sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi ; les nantissements des fonds de 
commerce déjà inscrits au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi conservent le privilège pendant une 
période de dix ans à compter de leur inscription.

Article 30

Les dispositions de l’article 13 sont applicables 
aux nantissements inscrits au jour de l’entrée en 
vigueur de la présente loi ; les nantissements des 
biens d’équipement déjà inscrits au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi conservent le privilège 
pendant une période de dix ans à compter de leur 
inscription.
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II. RAPPORT DU CONSEIL 
NATIONAL

RAPPORT

SUR LE PROJET DE LOI, N° 1049, 
PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS 

D’ORDRE ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE

(Rapporteure au nom de la 
Commission de Législation : 
Madame Karen Aliprendi)

Le projet de loi portant diverses dispositions d’ordre 
économique et juridique a été déposé au Secrétariat 
Général du Conseil National et enregistré par celui-ci 
le 12 novembre 2021, sous le numéro 1049. L’annonce 
officielle de son dépôt est intervenue lors de la Séance 
Publique du 24 novembre 2021, au cours de laquelle 
il a été renvoyé devant la Commission de Législation. 

Depuis de nombreuses années, le Gouvernement, 
le Conseil National et les acteurs économiques 
de la Principauté, s’accordent sur la nécessité de 
moderniser le droit économique monégasque. En effet, 
la perpétuelle évolution de la vie des affaires conduit 
le législateur à s’adapter aux nouvelles pratiques, ainsi 
qu’aux nouveaux outils et instruments développés par 
les professionnels.

Le présent projet de loi s’inscrit dans une démarche 
de modernisation du droit économique, initiée de 
longue date, et qui a conduit à légiférer de manière 
ponctuelle, en fonction des priorités. C’est dans ce 
cadre qu’ont été votées les lois n° 1.433 portant 
création du bail à usage de bureau et n° 1.448 relative 
au droit international privé. Si le présent projet de loi 
est plus mesuré dans son ampleur, il n’en demeure 
pas moins un texte portant des mesures pragmatiques, 
concrètes et très attendues par les professionnels de 
la place. 

Aussi la Commission, dans son étude, s’est attachée 
à ce que le texte qui est soumis au vote des élus, apporte 
des améliorations à certains aspects de l’activité des 
professionnels de la place.

A ce titre, je ne peux que saluer le travail constructif 
que la Commission a pu mener en étroite collaboration 
avec les acteurs économiques concernés. Ainsi, 
votre Rapporteure souhaite remercier l’Association 
Monégasque des Activités Financières (AMAF), 

les Notaires de la Principauté, l’Ordre des Avocats-
défenseurs et Avocats et l’Ordre des Experts-
comptables, qui ont bien voulu enrichir la réflexion du 
Conseil National sur ce projet de loi.

S’agissant du dispositif projeté, votre Rapporteure 
entend maintenant évoquer les principales évolutions 
du droit monégasque portées par ce texte, à savoir : 

-  l’application aux transmissions entre vifs ou à 
cause de mort qui se réalisent dans le cadre d’un 
trust de droit étranger, concernant les biens, droits 
ou produits capitalisés à Monaco, des droits de 
mutation à titre gratuit en fonction du lien de 
parenté entre le constituant et le bénéficiaire ;

-  la création du gage sur les produits financiers 
structurés ;

-  la création de la garantie autonome au sein du 
Code civil ;

-  l’adaptation, en lien avec l’allongement de la 
durée des prêts bancaires, des règles applicables 
aux différents nantissements, afin que les délais 
d’inscription et de conservation des privilèges 
soient prolongés ;

-  la création de la cession de créances professionnelles 
par bordereau en Principauté ;

-  la possibilité pour une société à responsabilité 
limitée, en cas de carence, de démission, de 
décès ou d’incapacité du gérant, de nommer un 
des associés pour assurer la gestion de la société 
pendant une période transitoire de trois mois, 
dans l’attente de l’obtention d’une autorisation 
administrative ;

-  ou encore, un assouplissement de la procédure de 
dépôt des comptes des sociétés.

Outre ces évolutions, la Commission, en lien avec 
le Gouvernement, s’est également attachée à répondre 
à certaines demandes de l’AMAF permettant d’adapter 
aux besoins des professionnels plusieurs dispositions 
de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières, modifiée. 

En premier lieu, l’AMAF a recommandé de 
consacrer dans la loi l’obligation d’obtention d’une 
certification professionnelle pour certaines personnes, 
qui exercent des fonctions déterminées au sein des 
sociétés agréées.
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En effet, les sociétés agréées au sens de la loi n° 1.338 
du 7 septembre 2007 sur les activités financières, ont 
la charge de « s’assurer que les personnes physiques 
placées sous leur autorité disposent des qualifications 
et de l’expertise appropriées, ainsi que d’un niveau 
de connaissances suffisant ». Cette obligation procède 
de l’Ordonnance Souveraine n °4.274 du 12 avril 
2013 qui a complété, en son article 7, l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 portant 
application de la loi n° 1.338, précitée.

Ainsi, c’est sur cette base qu’a été instituée la 
Certification professionnelle des activités financières 
de Monaco par l’Arrêté Ministériel n° 2014-168 du 
19 mars 2014. Ce dispositif ayant fait ses preuves, la 
Commission a donc amendé le projet de loi en ce sens 
(article 25 nouveau du projet de loi). 

En deuxième lieu, l’AMAF a indiqué à la 
Commission qu’il lui paraissait nécessaire d’intégrer, 
en droit monégasque, certaines dispositions relatives 
aux relations que les sociétés agréées entretiennent 
avec leurs clients. 

Plus précisément, l’AMAF souhaitait que des 
obligations nouvelles soient créées afin d’obliger ces 
entités à classer leur clientèle pour répondre aux 
contraintes propres aux producteurs d’instruments 
financiers situés à l’étranger, lesquels sont soumis aux 
règles de gouvernance et de surveillance des produits. 
En effet, les sociétés agréées, lorsqu’elles distribuent 
des produits dont les producteurs sont soumis aux 
contraintes précitées, doivent pouvoir justifier que le 
marché-cible de clients répond à des caractéristiques 
et des objectifs compatibles avec les instruments 
financiers distribués à Monaco.

Sur cette base, le Gouvernement, également saisi, a 
proposé au Conseil National qu’un amendement soit 
opéré au sein du présent projet de loi. 

Plus précisément, cet article prévoit que les 
sociétés agréées doivent demander à leurs clients, 
y compris leurs clients potentiels, des informations 
sur leurs connaissances et leur expérience en matière 
d’investissement afin d’évaluer si l’instrument 
financier proposé au client, ou demandé par lui, est 
adapté. Le cas échéant, les sociétés agréées auront 
désormais l’obligation d’avertir leurs clients, et leurs 
clients potentiels, si elles estiment que l’activité ou 
l’instrument financier concerné ne leur est pas adapté, 
et les informer des risques encourus. 

Après étude, la Commission a notamment constaté 
que ces dispositions se rapprochent de certaines 
règles applicables au sein de l’Union européenne, 
et notamment celles de la directive 2014/65/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et 
modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 
2011/61/UE.

La Commission de Législation, ayant à cœur de 
s’assurer que le cadre juridique monégasque permette 
aux acteurs économiques de la place de déployer leur 
activité et de développer leur potentiel, notamment 
en matière de services financiers, celle-ci a donc 
souscrit à la rédaction proposée par le Gouvernement 
et a intégré ces nouvelles dispositions au sein d’un 
article 26 nouveau du projet de loi. 

Enfin, en troisième lieu, l’AMAF a relevé des 
difficultés d’interprétation de l’article 29 de la loi n° 
1.338, précitée, relatif au démarches sollicitées et non 
sollicitées visant à proposer des services ou produits 
financiers. 

Dans sa rédaction actuelle, cet article prévoit en son 
premier alinéa que « sont interdites aux sociétés non 
agréées […], les démarches, sollicitées ou non, visant 
à proposer, quel que soit le lieu ou le moyen utilisé, 
des services ou produits financiers ». 

Aussi, cet article peut être compris comme 
l’interdiction pour les sociétés non agréées en 
Principauté – cette catégorie comprenant les sociétés 
de droit étranger autorisées à proposer des services et 
produits financiers dans le pays où elles sont établies 
– de proposer ces mêmes services à une personne 
domiciliée à Monaco. Cette interdiction s’applique 
alors même que la personne domiciliée à Monaco 
serait déjà cliente de la société non agréée, ou aurait 
sollicité cette proposition. 

Afin de lever toute ambiguïté, il est donc apparu 
nécessaire d’apporter des précisions à l’article 29 
précité, en prévoyant notamment des exceptions au 
principe d’interdiction. 

Suite à une concertation avec l’AMAF, le 
Gouvernement a donc proposé à la Commission deux 
propositions de rédaction aux fins de mise à jour de 
cet article. Une première a été adressée par courrier 
en date du 15 juillet 2022, puis une seconde, reçue 
également par courrier, en date du 21 juillet 2022.
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Cette dernière proposition, qui a été favorablement 
accueillie par les représentants de l’AMAF – suggérant 
toutefois un ajustement exposé ci-après –, prévoit que 
l’article 29 actuel serait désormais scindé en trois 
articles au sein de la loi n° 1.338 du 7 septembre 
2007 sur les activités financières (articles 27, 28 et 29 
nouveau du projet de loi). 

Ainsi, si le principe d’interdiction initial demeure 
maintenu au sein de l’article 29 de la loi n° 1.338 
du 7 septembre 2007, précitée, celui-ci se verrait 
désormais adjoindre un certain nombre d’exceptions 
permettant à certaines personnes domiciliées en 
Principauté d’être démarchées par des sociétés non 
agréées au sens de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007, 
précitée (article 27 nouveau du projet loi). 

Dès lors, votre Rapporteure relèvera que ces 
démarches seraient alors autorisées, lorsque la 
personne démarchée, domiciliée à Monaco, est :

-  un investisseur institutionnel ;
- une société agréée ; ou,
-  un client d’une société agréée lorsque les 

démarches sont réalisées par son intermédiaire.

En outre, le Gouvernement avait suggéré d’inclure 
au titre de ces dérogations les démarches d’entités non 
agréées auprès des single family offices. 

Les single family offices sont des structures qui 
procèdent à la gestion patrimoniale de grandes fortunes 
ayant leur résidence en Principauté de Monaco. Aussi, 
un single family office travaille pour le compte propre 
d’une ou plusieurs personnes physiques disposant 
d’un patrimoine familial commun. 

Interrogée sur cette question, l’AMAF a fait savoir 
à la Commission qu’elle émettait un avis défavorable 
à la mention des single family offices au sein des 
dérogations projetées.

La Commission, estimant que les démarches non 
sollicitées auprès de single family offices pourraient 
s’apparenter à des démarches directement adressées 
aux résidents monégasques les plus fortunés, a conclu 
que le maintien d’une telle dérogation permettrait à 
des sociétés non agréées de démarcher indirectement 
ces personnes. 

Après des échanges avec le Gouvernement, il a 
été convenu de maintenir l’interdiction pour des 
sociétés non agréées de procéder à des démarches 
non sollicitées et sollicitées, sur le territoire de la 
Principauté, auprès d’un single family office. 

Dès lors, toute démarche non sollicitée ou 
sollicitée, d’une entité non agréée, sur le territoire de 
la Principauté, auprès d’un single family office, devra 
nécessairement respecter l’une des exceptions prévues 
par le deuxième alinéa de l’article 29, comme par 
exemple la possibilité de passer par l’intermédiaire 
d’une entité monégasque régulièrement agréée. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa consultation, 
l’AMAF n’a pas manqué d’indiquer qu’il lui 
apparaissait pertinent de faciliter les démarches non 
sollicitées des sociétés agréées dans les lieux publics. 

Aussi, la Commission a accepté la proposition du 
Gouvernement de supprimer l’interdiction qui existait 
jusqu’alors d’effectuer ce type de démarches dans 
les lieux publics, étant admis que la levée de cette 
interdiction concerne essentiellement des démarches 
non sollicitées opérées lors d’évènements périodiques 
organisés en Principauté, dont l’objectif principal est de 
rassembler des représentants de la profession bancaire 
et financière, pour certains situés à l’étranger, pour 
d’autres basés et dûment agréés à Monaco (article29 
nouveau du projet de loi). 

S’agissant de ces évènements, jusqu’alors, 
l’obtention d’une autorisation de la Commission 
de Contrôle des Activités Financières (CCAF) était 
nécessaire pour leur organisation.

Aussi, dans le droit fil de la suppression projetée 
de l’interdiction de démarches non sollicitées dans 
les lieux publics, le Gouvernement a proposé que 
l’autorisation existante soit désormais remplacée par 
une information préalable de la CCAF de la tenue de 
l’évènement, charge à cette dernière d’émettre un avis 
défavorable lorsqu’elle estime que celui-ci ne devrait 
pas se tenir au regard des entités dont la participation 
est envisagée (article 27 nouveau du projet de loi). 

Concernant l’article 29-1 nouveau de la loi n° 1.338 
du 7 septembre 2007, précitée, (article 28 nouveau 
du projet de loi), votre Rapporteure précise qu’il 
introduit une nouvelle souplesse au sein de ladite loi, 
concernant les démarches non sollicitées, effectuées 
à distance, par des sociétés non agréées. Ainsi, si ces 
démarches demeurent en principe interdites, l’alinéa 2 
nouveau envisage désormais de les autoriser lorsque la 
personne domiciliée en Principauté est déjà cliente de 
cette entité non agréée, permettant alors de maintenir 
une relation d’affaires existante. 

Il convient, dès lors, de souligner que, pour répondre 
à la préoccupation du Gouvernement concernant les 
single family offices, ces entités pourront continuer 
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à entretenir la relation d’affaires qu’ils avaient 
préalablement établie avec des personnes ou des 
entités non agréées.

En outre, la Commission précise que l’article 29-1 
nouveau, procède à la seule interdiction des démarches 
non sollicitées à distance, les démarches sollicitées par 
une personne domiciliée en Principauté et effectuées 
à distance étant alors, désormais, autorisées. Il sera 
donc également possible pour un single family office 
de solliciter des démarches auprès d’une entité non 
agréée au sens de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007, 
précitée, c’est-à-dire une personne ou une société 
basée à l’étranger, à condition que ces démarches 
sollicitées soient exclusivement réalisées à distance.  

Enfin, durant les consultations menées par la 
Commission, les Notaires ainsi que l’Ordre des 
Avocats-défenseurs et des Avocats ont attiré l’attention 
de la Commission sur l’insécurité juridique résultant 
d’une jurisprudence récente de la Cour d’Appel, 
confirmée par la Cour de Révision, qui assimile 
les dispositions du Code de droit international privé 
relatives à la détermination du droit applicable en 
matière de successions, à des règles de procédure. 

Dès lors, les juridictions monégasques ont jugé que 
ces dispositions sont immédiatement applicables et de 
manière rétroactive aux instances en cours, modifiant 
l’application des règles de dévolution successorale 
des successions pourtant ouvertes avant l’entrée en 
vigueur de la loi n° 1.448 du 28 juin 2017 relative au 
droit international privé.

Partageant l’analyse des professionnels, les membres 
de la Commission ont formulé un amendement d’ajout, 
au sein du présent projet de loi, afin d’insérer, dans 
la loi n° 1.448, précitée, une disposition transitoire 
prévoyant que les dispositions du Chapitre V (relatif 
aux successions) du Titre II du Code de droit 
international privé sont applicables aux successions 
ouvertes postérieurement à l’entrée en vigueur de la 
loi n° 1.448 du 28 juin 2017, précitée. 

Par courrier en date du 8 juillet 2022, le 
Gouvernement a informé le Conseil National qu’il 
n’estimait pas opportun de légiférer dans l’urgence sur 
ce sujet au regard de sa haute technicité.

Si le Conseil National partage l’analyse du 
Gouvernement sur le point d’entamer une réflexion 
globale sur le droit international privé monégasque, 
qui pourrait être, en concertation entre nos deux 
Institutions, étendue à toutes les difficultés de fond qui 
pourraient être rencontrées par les professionnels de la 

place en application dudit Code, il n’en est pas moins 
paru urgent aux Conseillers Nationaux de légiférer 
sur un point en particulier qui, de surcroît, reflète la 
volonté du législateur de 2017.

En effet, les règles de dévolution successorale en 
Principauté constituent indéniablement des éléments 
qui participent à l’attractivité du pays. Il est donc 
apparu essentiel pour les élus que toute difficulté 
d’application de la loi dans le temps puisse être 
immédiatement levée au regard de l’importance des 
intérêts en jeu. 

Ainsi, les élus ont impérativement souhaité 
maintenir leur amendement d’ajout précisant que les 
dispositions relatives aux successions, prévues par le 
Code de droit international privé, ne sont applicables 
qu’aux successions ouvertes postérieurement à l’entrée 
en vigueur dudit Code. Un article 3 nouveau a donc été 
inséré au sein du présent projet de loi.

Sous le bénéfice de ces observations générales, votre 
Rapporteure en vient désormais à l’exposé technique 
des remarques et amendements de la Commission. 

♦ ♦ ♦

En premier lieu, la Commission a amendé l’article 6 
du projet de loi (anciennement article 5). En effet, 
concernant le gage d’instruments financiers ou de 
produits financiers structurés, la rédaction du chiffre 
premier de l’article 61-1 du Code de commerce telle 
qu’envisagée initialement au sein du projet de loi, 
prévoyait que « Les instruments financiers ou les 
produits financiers structurés qui ne sont pas admis à 
la négociation sur une plate-forme de négociation sont 
vendus par adjudication publique, à l’exception des 
parts et actions d’organismes de placement collectif 
qui sont cédées à leur valeur de rachat. ». 

Par voie d’exception, la rédaction d’origine du 
projet de loi disposait que, par convention entre les 
parties lors de la constitution du gage portant sur ce 
type d’instruments ou produits, le créancier gagiste 
puisse faire procéder à la vente desdits instruments ou 
produits après mise en demeure du débiteur et, le cas 
échéant, du constituant du gage. Dans ce cas de figure, 
il était initialement envisagé par le projet de loi que 
la vente intervienne « moyennant un prix recherché 
auprès d’un opérateur de marché », ajoutant que 
« l’émetteur peut être contrepartie à la cession ». 
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La Commission a relevé que le pacte commissoire 
demeure interdit en Principauté (article 1914 du Code 
civil). Il en est de même en matière commerciale, 
puisque l’article 61 du Code de commerce prévoit 
l’impossibilité pour le créancier gagiste de s’approprier 
le gage, ou à en disposer, sans avoir procédé à la vente 
publique des objets donnés en gage. 

Toutefois, l’article 61-1 du Code de commerce 
prévoit une dérogation à ce principe s’agissant des 
instruments financiers. 

Aussi, l’article 6 du projet de loi (anciennement 
article 5) entend encadrer la vente des instruments 
financiers et produits financiers structurés par le 
créancier gagiste, qu’ils soient admis ou non à la 
négociation sur une plateforme de négociation. 

Concernant les instruments financiers et les produits 
financiers structurés admis à la négociation sur une 
plateforme de négociation, la valeur de ces instruments 
est celle du cours au moment de leur vente.

S’agissant, par ailleurs, des instruments financiers 
non admis à la négociation sur une plateforme de 
négociation, le principe existant de réalisation du gage 
par adjudication publique demeure. Toutefois, il sera 
désormais possible de prévoir par convention que 
le créancier gagiste pourra faire procéder à la vente 
desdits instruments financiers, après mise en demeure 
du débiteur et, le cas échéant, du constituant du gage, 
restée infructueuse.

Initialement, le projet de loi prévoyait que la vente 
interviendrait moyennant un prix recherché auprès 
d’un opérateur de marché. Cependant, la Commission 
a, dans un premier temps, estimé nécessaire que la 
valeur desdits instruments soit « déterminée au jour du 
transfert, par un expert désigné à l’amiable, ou nommé 
par ordonnance du président du tribunal de première 
instance sur requête du créancier gagiste » garantissant 
que cette valeur soit déterminée de manière objective. 

Toutefois, l’AMAF a notamment indiqué à la 
Commission que la désignation d’un expert pourrait 
ralentir la vente, parfois au détriment du débiteur, du 
constituant du gage, ou encore du créancier gagiste. 

La Commission, tenant compte de cet argument, a 
dès lors retenu que ce prix puisse être recherché auprès 
de plusieurs opérateurs de marché, afin de s’assurer 
que le créancier gagiste bénéficie de plusieurs offres 
d’achat. Le créancier gagiste devra alors vendre à 
l’opérateur de marché ayant formulé la meilleure 
offre, garantissant alors que les instruments financiers 
vendus le sont au meilleur prix.

En outre, les professionnels ont indiqué à la 
Commission que la réalisation du gage de produits 
financiers structurés non admis à la négociation sur 
une plateforme de négociation ne pouvait se faire par 
adjudication publique, au regard de la nature spécifique 
de ces produits. Il est donc apparu nécessaire que des 
modalités spécifiques de réalisation du gage leurs 
soient applicables.

Aussi, en accord avec le Gouvernement, la 
Commission a prévu que, pour ces produits, à défaut 
de paiement à l’échéance, et après mise en demeure 
du débiteur, et le cas échéant du constituant du gage, 
restée infructueuse, le créancier gagiste pourra soit 
faire procéder à la résiliation anticipée des produits 
structurés contre le versement de tout montant calculé 
selon les modalités financières déterminées par 
l’émetteur, soit faire procéder à la vente de ces produits 
structurés à condition qu’ils soient librement cessibles 
et transférables, à un opérateur de marché. A l’instar 
de ce qui est prévu pour les instruments financiers 
non admis à la négociation sur une plateforme de 
négociation, le prix sera recherché auprès de plusieurs 
opérateurs de marché. La vente s’opèrera au bénéfice 
de la meilleure offre.

En tout état de cause, la Commission a souhaité 
que le créancier gagiste s’assure, lorsqu’il réalise 
la vente des instruments financiers ou des produits 
financiers structurés, que la recherche du prix de 
vente ou, le cas échéant, la résiliation des produits 
financiers structurés, intervienne en vue d’obtenir le 
meilleur prix possible au bénéfice du débiteur ou du 
constituant du gage. En outre, le créancier gagiste 
devra transmettre au débiteur, ou le cas échéant, au 
constituant du gage, les diligences qu’il aura réalisées 
et les offres reçues.

La Commission a donc amendé l’article 6 
(anciennement article 5) du projet de loi en ce sens.

♦ ♦ ♦

En deuxième lieu, faisant suite à la création de la 
garantie autonome au sein de l’article 9 du projet de 
loi (ancien article 8 du projet de loi), la Commission 
a souhaité tirer les conséquences de cette novation en 
modifiant le chiffre 4° de l’article 1251 du Code civil, 
qui prévoit l’impossibilité pour les époux d’« engager 
les biens de la communauté par un cautionnement ou 
un emprunt, à moins que ceux-ci n’aient été contractés 
avec le consentement exprès des deux époux. ».
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En effet, la garantie autonome, à l’instar du 
cautionnement, est une sûreté personnelle, laquelle 
consiste en un engagement par lequel le garant s’oblige, 
en considération d’une obligation souscrite par un 
tiers, à verser une somme déterminée. Aussi, cette 
sûreté est donc de nature à appauvrir le patrimoine de 
la communauté.

La Commission a relevé qu’une disposition 
similaire au chiffre 4° de l’article 1251 du Code civil 
existe dans le pays voisin, à l’article 1415 du Code 
civil français. Confrontée au point de savoir si cette 
disposition devait être étendue à la garantie à première 
demande, la Cour de Cassation a confirmé ce point 
(Cour de Cassation, Chambre civile 1, 20 Juin 2006 - 
n° 04-11.037).

Par conséquent, la Commission a souhaité 
directement intégrer au sein du Code civil monégasque 
l’impossibilité pour les époux d’engager les biens de la 
communauté par une garantie autonome, à moins que 
celle-ci n’ait été contractée avec le consentement des 
deux époux, communs en biens. Elle a donc amendé le 
projet de loi en ce sens, en créant un article 10 nouveau.

♦ ♦ ♦

En troisième lieu, concernant les dispositions 
transitoires relatives aux nantissements figurant aux 
articles 35, 36 et 37 du projet de loi (anciennement 
articles 28, 29 et 30 du projet de loi), la Commission a 
souhaité préciser que la prolongation de cinq à dix ans 
de la conservation du privilège des nantissements visés 
aux articles 11, 14 et 15 du projet de loi (anciennement 
articles 9, 12 et 13) s’appliquerait aux nantissements 
déjà inscrits « et encore effectifs » au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, ce nouveau délai étant 
comptabilisé à compter de la date d’inscription. 

♦ ♦ ♦

Enfin, en quatrième lieu, la Commission a apporté 
des amendements de pure forme aux articles 32 et 33 
du projet de loi (anciennement articles 25 et 26), et 
des modifications de renvoi aux articles 35, 36 et 37 
du projet de loi (anciennement articles 28, 29 et 30). 

Tels sont les remarques et amendements proposés 
par la Commission de Législation. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre 
Rapporteure vous invite désormais à voter en faveur du 
présent projet de loi tel qu’amendé par la Commission.

III. RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 
PRINCIER

M. Jean Castellini.- Conseiller de Gouvernement- 
Ministre des Finances et de l’Économie. 

Merci, Monsieur le Président.

Madame le Rapporteur, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers Nationaux.

Je remercie sincèrement Madame Karen aliprEndi 
pour la qualité du rapport établi au nom de la 
Commission de Législation sur le projet de loi, n° 1049, 
portant diverses dispositions d’ordre économique et 
juridique.

Indépendamment des réformes générales intéressant 
le droit des sociétés pour lequel un projet de loi est 
en cours de préparation aux fins de renforcement 
de l’attractivité de la Principauté, le Gouvernement 
Princier a tenu à répondre favorablement aux demandes 
et difficultés qui ont été portées à sa connaissance par 
les professionnels de la place. 

Cette volonté s’est concrétisée par le présent projet 
de loi élaboré en concertation avec toutes les personnes 
concernées, et dont l’intitulé « diverses dispositions 
d’ordre économique et juridique » – ou en abrégé 
DDOEJ – s’explique par le traitement de matières 
hétérogènes :

- Les droits de mutation à titre gratuit ;

- Le droit international privé ;

- Le droit des sûretés et du crédit ;

- Les activités financières ;

- Et enfin le droit des affaires.

Sans citer toutes les mesures envisagées, il peut, 
notamment, être mentionné la consécration dans 
notre ordonnancement juridique au sein du Code 
civil d’une nouvelle sûreté très utile à la vie des 
affaires, la garantie autonome, qui est l’engagement 
par lequel le garant s’oblige, en considération, d’une 
obligation souscrite par un tiers, à verser une somme 
soit à première demande, soit suivant des modalités 
convenues.
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Il peut être également relevé l’allongement de la 
durée de conservation du nantissement des véhicules 
automobiles, des fonds de commerce et des biens 
d’équipement de cinq à dix ans, pour tenir compte de 
l’augmentation de la durée des prêts bancaires.

Le projet de loi modernise, en outre, les mécanismes 
de transmission de crédit en introduisant en droit 
monégasque un dispositif de cession de créances 
professionnelles dans la perspective de répondre aux 
besoins de financement des entreprises. 

Pour ce qui est de l’exercice de certaines activités 
économiques et juridiques, l’article 7 de la loi n° 1.144 
du 26 juillet 1991, modifiée, est complété pour prendre 
en considération l’hypothèse de la carence, de la 
démission, du décès ou de l’incapacité du gérant d’une 
société à responsabilité limitée (SARL).

Dans le cadre de l’examen du texte, la Commission 
de Législation a apporté des amendements explicités 
dans le rapport dont Madame le Rapporteur a bien 
voulu nous donner lecture.

Il est à vous préciser que le Gouvernement n’émet 
pas d’objection aux amendements insérés.

S’agissant de l’article 3 du projet de loi introduisant, 
au sein de la loi n° 1.448 du 28 juin 2017 relative au 
droit international privé, une disposition transitoire 
pour ce qui concerne le chapitre V du Titre II du Code 
de droit international privé dédié aux successions, le 
Gouvernement réitère sa disponibilité pour constituer 
un groupe de travail avec, notamment, le Conseil 
National, en vue d’initier une réflexion d’ensemble sur 
les dispositions du Code de droit international privé.

Les articles 25 à 29, ayant pour objet de modifier 
la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières, font suite aux échanges intervenus entre 
nos deux Institutions, la Commission de Contrôle des 
Activités Financières et l’Association Monégasque 
des Activités Financières.

Il est, en effet, apparu que les dispositions de 
l’article 29 de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur 
le démarchage n’étaient pas appropriées.

La nouvelle rédaction de l’article, subdivisé en 
articles 29, 29-1 et 29-2 pour une meilleure clarté, 
devrait répondre à la plupart des préoccupations 
exprimées tout en continuant de préserver la place 
financière monégasque.

Le principe demeure qu’une société étrangère non 
agréée ne peut démarcher des personnes domiciliées 
en Principauté, sauf désormais exceptions limitées aux 
investisseurs institutionnels, aux sociétés agréées et 
aux clients d’une société agréée lorsque les démarches 
sont réalisées par son intermédiaire.

Cependant, la relation d’affaires existante entre une 
société étrangère et son client, personne domiciliée en 
Principauté, peut se poursuivre, à distance uniquement. 

Une personne domiciliée en Principauté peut, quant 
à elle, solliciter une société non agréée, mais dans ce 
cas, la relation ne pourra également intervenir qu’à 
distance.

D’une manière générale, le Gouvernement sera 
attentif aux retours d’expérience de ces nouvelles 
dispositions pour s’assurer qu’elles correspondent, en 
pratique, aux attentes de tous les acteurs et personnes 
domiciliées en Principauté. Si besoin est, des 
ajustements et des mesures complémentaires pourront 
être opérés, en concertation, dans la perspective d’être 
toujours en adéquation avec les intérêts de tous.

Le vote, ce soir, du projet de loi, n° 1049, portant 
diverses dispositions d’ordre économique et juridique, 
permettra de concrétiser un véritable travail commun 
entre professionnels, Gouvernement et Conseil 
National.  

Le Conseil National, l’Association Monégasque 
des Activités Financières, l’Ordre des Experts-
Comptables, les Notaires, l’Ordre des Avocats-
Défenseurs et Avocats, la Commission de Contrôle 
des Activités Financières ont toutes et tous leur part 
de mérite. 

J’associe également à ces marques de reconnaissance 
les personnes au sein de la Direction des Affaires 
Juridiques et de mon département, qui ont consacré 
de longues heures à l’examen et à la rédaction de ce 
projet de loi.

Qu’ils et elles en soient sincèrement remerciés.

Et je vous remercie, Mesdames, Messieurs, de votre 
attention.
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LOI

Loi n° 1.529 du 29 juillet 2022 portant diverses 
dispositions d’ordre économique et juridique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la teneur 
suit, que le Conseil National a adoptée dans sa séance 
du 27 juillet 2022.

CHAPITRE I

DES DROITS DE MUTATION À TITRE GRATUIT

articlE prEmiEr.

Est inséré après l’article 21-1 de la loi n° 580 du 
29 juillet 1953, modifiée, une sous-partie rédigée comme 
suit :

« Transmission entre vifs ou à cause de mort dans le 
cadre d’un trust de droit étranger : 

Article 21-2 : La transmission entre vifs ou à cause de 
mort au profit d’un bénéficiaire, de biens, droits ou 
produits capitalisés, situés à Monaco, placés dans le 
cadre d’un trust de droit étranger par un constituant sous 
le contrôle d’un trustee, est, pour la valeur vénale nette 
des biens, droits ou produits concernés à la date de la 
transmission, soumise aux droits de mutation à titre 
gratuit en fonction du lien de parenté existant entre le 
constituant et le bénéficiaire.

L’identité du bénéficiaire ainsi que ses liens de parenté 
avec le constituant sont établis par écrit sur la foi de 
documents officiels, selon le droit qui régit le trust. ».

CHAPITRE II

DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

art. 2.

Est inséré au troisième alinéa de l’article 70 du Code 
de droit international privé, le chiffre 2.1 rédigé comme 
suit :

« 2.1. En matière de services bancaires pour les 
conventions de compte de dépôt et de compte de titres 
tenues par un établissement installé sur le territoire de la 
Principauté ; ».

art. 3.

Est inséré, après l’article 7 de la loi n° 1.448 du 
28 juin 2017 relative au droit international privé, un 
article 7-1 rédigé comme suit : 

« Article 7-1 : Les dispositions du Chapitre V du 
Titre II du Code de droit international privé sont 
applicables aux successions ouvertes postérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente loi. ».

CHAPITRE III

DU DROIT DES SÛRETÉS ET DU CRÉDIT

Section I

Le gage de monnaie, d’instruments financiers et de 
produits financiers structurés

art. 4.

La douzième ligne du premier alinéa de l’article 2 du 
Code de commerce est modifiée comme suit : 

« Entre toutes personnes, le gage de monnaie, le gage 
d’instruments financiers ainsi que le gage de produits 
financiers structurés. ».

Est inséré à l’article 2 du Code de commerce, un 
dernier alinéa rédigé comme suit :

« Un produit financier structuré est un titre créé dans 
le but de titriser et de transférer le risque de crédit lié à 
un portefeuille d’actifs financiers, et conférant au 
détenteur de ce titre le droit à des versements réguliers, 
qui dépendent des flux de trésorerie provenant des actifs 
sous-jacents. ».

art. 5.

Est inséré, après le premier alinéa de l’article 59-1 du 
Code de commerce, un nouveau deuxième alinéa rédigé 
comme suit : 

« Les parties peuvent également convenir d’intégrer 
dans l’assiette du gage tous produits financiers structurés 
admis ou non à la négociation sur une plate-forme de 
négociation ; les modalités de réalisation du gage sont 
déterminées dans l’acte de constitution dudit gage. ».

art. 6.

Le chiffre premier de l’article 61-1 du Code de 
commerce est modifié comme suit : 
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« 1° si le gage est constitué par des instruments 
financiers ou des produits financiers structurés et que 
ceux-ci sont admis à la négociation sur une plate-forme 
de négociation, le créancier gagiste peut, à défaut de 
paiement à l’échéance, et après mise en demeure par 
écrit du débiteur, et le cas échéant, du constituant du 
gage, restée infructueuse à l’expiration d’un délai 
contractuellement déterminé, soit faire vendre les 
instruments financiers ou produits financiers structurés 
sur la plate-forme de négociation concernée, soit 
s’approprier les instruments financiers ou les produits 
financiers structurés gagés. La vente ou l’appropriation 
doit se faire au prix en cours. 

Les instruments financiers qui ne sont pas admis à la 
négociation sur une plate-forme de négociation sont 
vendus par adjudication publique, à l’exception des 
parts et actions d’organismes de placement collectif qui 
sont cédées à leur valeur de rachat.

Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, il 
peut être conventionnellement prévu, lors de la constitution 
d’un gage portant sur des instruments financiers qui ne 
sont pas admis à la négociation sur une plate-forme de 
négociation, qu’à défaut de paiement à l’échéance, le 
créancier gagiste peut faire procéder à la vente desdits 
instruments financiers, après mise en demeure du débiteur, 
et le cas échéant du constituant du gage, restée infructueuse 
à l’expiration d’un délai contractuellement déterminé. La 
vente intervient alors moyennant un prix recherché auprès 
de plusieurs opérateurs de marché, et la vente s’opère 
selon l’offre la mieux disante ; l’émetteur peut être 
contrepartie dans la cession. 

Pour les produits financiers structurés qui ne sont pas 
admis à la négociation sur une plate-forme de 
négociation, à défaut de paiement à l’échéance, et après 
mise en demeure du débiteur, et le cas échéant du 
constituant du gage, restée infructueuse à l’expiration 
d’un délai contractuellement déterminé, le créancier 
gagiste peut faire procéder à la résiliation anticipée de 
ces produits financiers structurés contre le versement de 
tout montant calculé selon les modalités financières 
déterminées par l’émetteur, ou faire procéder à la vente 
de ces produits structurés à condition qu’ils soient 
librement cessibles et transférables, à un opérateur de 
marché. Dans cette hypothèse, le prix est recherché 
auprès de plusieurs opérateurs de marché. La vente 
s’opère selon l’offre la mieux disante. 

Le créancier gagiste s’assure que la recherche du prix 
de vente ou, le cas échéant, la résiliation, intervient en 
vue d’obtenir le meilleur prix possible au bénéfice du 
débiteur, ou le cas échéant du constituant du gage. Les 
diligences du créancier gagiste et les offres reçues sont 
portées à la connaissance du débiteur et, le cas échéant, 
du constituant du gage.

Après désintéressement du créancier gagiste, le solde 
excédentaire est attribué au constituant du gage, sauf 
convention contraire des parties. ». 

Section II

De la responsabilité des créanciers en cas de 
concours consentis aux entreprises en difficulté

art. 7.

Est inséré, après l’article 611 du Code de commerce, 
un nouvel article rédigé comme suit :

« Article 612 : Lorsqu’une procédure collective de 
règlement du passif est ouverte, les créanciers ne peuvent 
être tenus pour responsables des préjudices subis du fait 
des concours consentis, sauf les cas de fraude, 
d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou 
si les garanties prises en contrepartie de ces concours 
sont disproportionnées par rapport à ceux-ci. 

Pour le cas où la responsabilité d’un créancier est 
reconnue, les garanties prises en contrepartie de ses 
concours peuvent être annulées ou réduites par le juge. ».

Section III 

De la garantie autonome

art. 8.

L’intitulé du Titre XIV du Code civil est modifié 
comme suit : 

« Titre XIV - Du cautionnement et de la garantie 
autonome ».

art. 9.

Est inséré au sein du Titre XIV du Code civil après 
l’article 1882, un Chapitre V rédigé comme suit : 

« Chapitre V. - De la garantie autonome 

Article 1882-1 : La garantie autonome est 
l’engagement par lequel le garant s’oblige, en 
considération d’une obligation souscrite par un tiers, à 
verser une somme soit à première demande, soit suivant 
des modalités convenues. 

Le garant n’est pas tenu en cas d’abus ou de fraude 
manifestes du bénéficiaire ou de collusion de celui-ci 
avec le donneur d’ordre. 

Le garant ne peut opposer aucune exception tenant à 
l’obligation garantie. 
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Sauf convention contraire, cette sûreté ne suit pas 
l’obligation garantie. ».

art. 10.

Le chiffre 4° de l’article 1251 du Code civil est 
modifié comme suit : 

« 4° engager les biens de la communauté par un 
cautionnement, une garantie autonome ou un emprunt, à 
moins que ceux-ci n’aient été contractés avec le 
consentement exprès des deux époux. ».

Section IV

Du nantissement

art. 11.

À l’article 5 de l’Ordonnance-loi n° 676 du 2 décembre 
1959 sur le nantissement des véhicules automobiles, 
modifiée, les termes « quinze jours » sont remplacés par 
les termes « trente jours » et les termes « cinq années » 
sont remplacés par les termes « dix années ».

art. 12.

À l’article 9 de l’Ordonnance-loi n° 676 du 2 décembre 
1959 sur le nantissement des véhicules automobiles, 
modifiée, les termes « quinze jours » sont remplacés par 
les termes « trente jours ».

art. 13.

À l’article 5 de l’Ordonnance Souveraine du 23 juin 
1907 sur le nantissement de fonds de commerce, 
modifiée, les termes « trente jours » sont remplacés par 
les termes « soixante jours ».

art. 14.

À l’article 8 de l’Ordonnance Souveraine du 23 juin 
1907 sur le nantissement de fonds de commerce, 
modifiée, les termes « cinq ans » sont remplacés par les 
termes « dix ans ».

art. 15.

À l’article 5 de l’Ordonnance-loi n° 664 du 23 mai 
1959 sur le nantissement des biens d’équipement, 
modifiée, les termes « cinq ans » sont remplacés par les 
termes « dix ans ».

art. 16.

À l’article 7 de l’Ordonnance-loi n° 664 du 23 mai 
1959 sur le nantissement des biens d’équipement, 
modifiée, les termes « la quinzaine » sont remplacés par 
les termes « les soixante jours ».

Section V 

De la cession de créances professionnelles

art. 17.

Tout crédit qu’un établissement de crédit ou qu’une 
société de financement consent à une personne morale 
de droit privé ou de droit public, ou à une personne 
physique dans l’exercice par celle-ci de son activité 
professionnelle, peut donner lieu au profit de cet 
établissement, ou de cette société, par la seule remise 
d’un bordereau, à la cession par le bénéficiaire du crédit, 
de toute créance que celui-ci peut détenir sur un tiers, 
personne morale de droit public ou de droit privé ou 
personne physique dans l’exercice par celle-ci de son 
activité professionnelle. 

Peuvent être cédées les créances liquides et exigibles, 
même à terme. Peuvent également être cédées les 
créances résultant d’un acte déjà intervenu ou à intervenir 
mais dont le montant et l’exigibilité ne sont pas encore 
déterminés. 

Les mentions obligatoires du bordereau sont définies 
par ordonnance souveraine.

En cas de contestation portant sur l’existence ou sur la 
transmission d’une de ces créances, le cessionnaire 
pourra prouver, par tous moyens, que la créance objet de 
la contestation est comprise dans le montant global porté 
sur le bordereau.

Le titre dans lequel une des mentions obligatoires 
visées au troisième alinéa fait défaut ne vaut pas comme 
acte de cession de créances professionnelles au sens des 
articles 17 à 23.

art. 18.

Même lorsqu’elle est effectuée à titre de garantie et 
sans stipulation d’un prix, la cession de créances 
transfère au cessionnaire la propriété de la créance 
cédée.

Sauf convention contraire, le signataire de l’acte de 
cession est garant solidaire du paiement des créances 
cédées. 

art. 19.

Le bordereau est signé par le cédant, au moyen d’une 
signature manuscrite ou d’une signature électronique 
suivant les conditions exigées par l’article 1163-3 du 
Code civil.
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Le bordereau peut être stipulé à ordre.

Le bordereau n’est transmissible qu’à un autre 
établissement de crédit ou une autre société de 
financement.

art. 20.

La date sur le bordereau est apposée par le 
cessionnaire.

La cession prend effet entre les parties et devient 
opposable aux tiers à la date apposée sur le bordereau 
lors de sa remise, quelle que soit la date de naissance, 
d’échéance ou d’exigibilité des créances, sans qu’il soit 
besoin d’autre formalité, et ce quelles que soient la loi 
applicable aux créances et la loi du pays du domicile des 
débiteurs. 

À compter de cette date, le client de l’établissement 
de crédit ou de la société de financement bénéficiaire du 
bordereau ne peut, sans l’accord de cet établissement ou 
de cette société, modifier l’étendue des droits attachés 
aux créances représentées par ce bordereau. 

La remise du bordereau entraîne de plein droit le 
transfert des sûretés, des garanties et des accessoires 
attachés à chaque créance, y compris les hypothèques, et 
son opposabilité aux tiers sans qu’il soit besoin d’autre 
formalité.

En cas de contestation de la date portée sur le 
bordereau, l’établissement de crédit ou la société de 
financement susmentionné rapporte, par tous moyens, 
l’exactitude de celle-ci.

art. 21.

L’établissement de crédit ou la société de financement 
mentionné à l’article 17 peut, à tout moment, interdire 
au débiteur de la créance cédée, de payer entre les mains 
du signataire du bordereau. 

À compter de cette notification, dont les formes sont 
fixées par ordonnance souveraine, le débiteur ne se 
libère valablement qu’auprès dudit établissement ou de 
ladite société.

art. 22.

Sur la demande du bénéficiaire du bordereau, le 
débiteur peut s’engager à le payer directement. Cet 
engagement est constaté, à peine de nullité, par un écrit 
intitulé : « Acte d’acceptation de la cession d’une créance 
professionnelle ».

Dans ce cas, le débiteur ne peut opposer à 
l’établissement de crédit ou la société de financement 
mentionné à l’article 17 les exceptions fondées sur ses 

rapports personnels avec le signataire du bordereau, à 
moins que ledit établissement ou ladite société, en 
acquérant ou en recevant la créance, n’ait agi sciemment 
au détriment du débiteur.

art. 23.

Le bordereau prévu à l’article 17 peut être soumis à la 
formalité de l’enregistrement. 

CHAPITRE IV

DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

art. 24.

Est inséré après l’article 42 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007 sur les activités financières, modifiée, 
l’article suivant :

« Article 42-1 : À l’initiative de la Commission, 
lorsque la gestion de la société agréée ne peut plus être 
assurée dans des conditions normales ou en cas de 
carence de l’un ou de plusieurs de ses dirigeants, ou à la 
demande des dirigeants, lorsqu’ils estiment ne plus être 
en mesure d’exercer normalement leurs fonctions, la 
Commission peut désigner un administrateur provisoire 
auprès d’une société agréée, auquel sont transférés tous 
les pouvoirs d’administration, de direction et de 
représentation de la personne morale. L’administrateur 
provisoire dispose des biens meubles et immeubles de 
celles-ci dans l’intérêt d’une bonne administration.

La rémunération de l’administrateur provisoire est 
fixée par la Commission. Elle est prise en charge, ainsi 
que les frais engagés par l’administrateur provisoire, par 
la société agréée auprès de laquelle il est désigné. ».

art. 25.

Est inséré à l’article 23 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007 sur les activités financières, modifiée, 
un deuxième alinéa rédigé comme suit :

« Les personnes qui exercent certaines fonctions 
déterminées, sont tenues d’obtenir une certification 
professionnelle à l’issue d’une formation dont le coût 
incombe aux sociétés agréées. Les fonctions concernées 
ainsi que les conditions dans lesquelles la formation et la 
certification sont délivrées sont définies par ordonnance 
souveraine. ».

art. 26.

Est inséré après l’article 23-2 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007 sur les activités financières, modifiée, 
un article 23-3 rédigé comme suit : 
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« Article 23-3 : Pour l’exercice des activités visées à 
l’article premier, les sociétés agréées demandent à leurs 
clients, y compris leurs clients potentiels, des 
informations sur leurs connaissances et leur expérience 
en matière d’investissement, en rapport avec l’activité 
proposée ou demandée ou le type spécifique d’instrument 
financier, pour être en mesure de déterminer si l’activité 
ou l’instrument financier est approprié.

Lorsque les sociétés agréées estiment, sur la base des 
informations fournies, que l’activité ou l’instrument 
financier n’est pas adapté aux clients, y compris aux 
clients potentiels, ils les en avertissent.

Si les clients, y compris les clients potentiels, ne 
fournissent pas les informations ou si les informations 
fournies sont insuffisantes, la société agréée les avertit 
qu’elle n’est pas en mesure de déterminer si l’activité ou 
l’instrument financier envisagé leur convient.

Les dispositions du présent article s’appliquent en 
tenant compte de l’activité proposée, de l’instrument 
financier considéré et du caractère professionnel ou non 
du client, y compris du client potentiel.

Les critères selon lesquels les clients sont considérés 
comme investisseurs professionnels ou non, ainsi que 
les conditions selon lesquelles les investisseurs 
considérés comme non professionnels peuvent demander 
à être traités comme des investisseurs professionnels, 
sont déterminés par ordonnance souveraine. ».

art. 27.

L’article 29 de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur 
les activités financières, modifiée, est modifié comme 
suit :

« Sont interdites à toute personne ou à toute entité non 
agréée dans les conditions prévues par la présente loi, 
toutes démarches, sollicitées ou non sollicitées, sur le 
territoire de la Principauté, en vue de proposer, quel que 
soit le lieu ou le moyen utilisé, des services, des 
instruments ou des produits financiers, à des personnes 
domiciliées en Principauté.

Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque 
la personne domiciliée sur le territoire de la Principauté 
est :

1°) un investisseur institutionnel ;

2°) une société agréée ;

3°) un client d’une société agréée lorsque les 
démarches sont réalisées par son intermédiaire.

L’interdiction visée au premier alinéa ne s’applique pas 
aux évènements organisés sur le territoire de la Principauté 
qui réunissent des professionnels du secteur bancaire et 
financier, sous réserve d’en informer préalablement la 
Commission et sauf avis défavorable de sa part.

Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par ordonnance souveraine. ».

art. 28.

Est inséré après l’article 29 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007 sur les activités financières, modifiée, 
un article 29-1 rédigé comme suit :

« Article 29-1 : Sont également interdites à toute 
personne ou à toute entité non agréée dans les conditions 
prévues par la présente loi, toutes démarches, non 
sollicitées, réalisées à distance, en vue de proposer, quel 
que soit le moyen de communication utilisé, des services, 
des instruments ou des produits financiers, à des 
personnes domiciliées en Principauté.

L’interdiction visée au précédent alinéa ne s’applique 
pas lorsque la personne domiciliée à Monaco est cliente 
de la personne ou de l’entité non agréée. ».

art. 29.

Est inséré après l’article 29-1 de la loi n° 1.338 du 
7 septembre 2007 sur les activités financières, modifiée, 
un article 29-2 rédigé comme suit :

« Article 29-2 : Sont interdites aux sociétés agréées 
les démarches non sollicitées effectuées au domicile ou 
à la résidence des personnes, ou sur leurs lieux de travail, 
en vue de proposer, quel que soit le moyen utilisé, des 
services, des instruments ou produits financiers. Ces 
interdictions ne s’appliquent pas aux relations des 
sociétés agréées avec leurs clients.

La mention de l’agrément délivré conformément à 
l’article 2 doit figurer sur la documentation commerciale 
des sociétés agréées ; toutefois, cette mention, à des fins 
publicitaires, présentée notamment comme constituant 
un label de qualité de la gestion, est strictement 
interdite. ».

CHAPITRE V

DU DROIT DES AFFAIRES

art. 30.

Est ajouté à l’article 7 de la loi n° 1.144 du 26 juillet 
1991 concernant l’exercice de certaines activités 
économiques et juridiques, modifiée, un deuxième 
alinéa, rédigé comme suit : 
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« Toutefois, en cas de carence, de démission, de décès 
ou d’incapacité du gérant d’une société à responsabilité 
limitée, la société, peut nommer un des associés pour 
assurer la gestion de la société pendant une période 
transitoire de trois mois, à l’issue de laquelle une 
autorisation administrative doit être obtenue dans les 
conditions visées au précédent alinéa. ».

art. 31.

Au premier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945 complétant l’ordonnance sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, du 5 mars 
1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, 
modifiée, les termes « afin qu’ils fournissent toutes 
justifications utiles » sont remplacés par les termes 
« d’avoir à lui communiquer, dans les quinze jours au 
plus, lesdits documents, à peine de se voir appliquer les 
sanctions prévues au premier alinéa de l’article 37. ».

Après le premier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 
du 20 janvier 1945 complétant l’ordonnance sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires, modifiée, est inséré un nouveau deuxième 
alinéa rédigé comme suit :

« Les administrateurs ou les gérants peuvent, dans le 
délai de quinze jours suivant la réception de la mise en 
demeure, solliciter un délai supplémentaire et fournir à 
cet effet toutes justifications utiles. Ce délai ne peut 
excéder trois mois à compter de la réception de la mise 
en demeure. ».

Au dernier alinéa de l’article 38 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945 complétant l’ordonnance sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, du 5 mars 
1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, 
modifiée, après le terme « société » sont insérés les 
termes «, permettant d’obtenir une exacte information 
sur sa situation économique et financière. ».

art. 32.

Le deuxième alinéa de l’article 39 de la loi n° 408 du 
20 janvier 1945 complétant l’ordonnance sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, du 5 mars 
1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, 
modifiée, est modifié comme suit : 

« Selon les conclusions du rapport susvisé, le Ministre 
d’État pourra : 

-  soit inviter la société à se mettre en règle dans un 
délai de trois mois à peine des sanctions prévues à 
l’article 37 ; 

-  soit, lorsque la gestion de la société ne peut plus 
être assurée dans des conditions normales ou en cas 
de carence de l’un ou de plusieurs de ses dirigeants, 
saisir le Président du Tribunal de première instance 
par voie de requête, à l’effet de faire désigner un 
mandataire ad hoc ;

-  soit saisir la Commission visée à l’article 2 de la loi 
n° 767 du 8 juillet 1964, modifiée, en vue de se 
prononcer sur la décision de révocation de 
l’autorisation de constitution donnée à la société, 
sans préjudice des poursuites pénales contre les 
administrateurs ou les gérants au cas où des 
agissements délictueux auraient été relevés, et sans 
préjudice des sanctions applicables en vertu de la 
présente loi. ».

art. 33.

Sont insérés après le troisième alinéa de l’article 51-7 
du Code de commerce, les alinéas suivants :

« Lorsqu’à l’expiration du délai de neuf mois qui suit 
la clôture de l’exercice, les documents mentionnés au 
premier alinéa n’ont pas été adressés au Service en 
charge du Répertoire du Commerce et de l’Industrie, 
celui-ci peut notifier une mise en demeure aux gérants 
d’avoir à lui transmettre dans les quinze jours au plus, 
lesdits documents, sous peine de se voir appliquer les 
sanctions prévues au chiffre 3°) de l’article 51-13 du 
présent Code. 

Les gérants peuvent, dans le délai de quinze jours 
suivant la réception de la mise en demeure, solliciter un 
délai supplémentaire et fournir à cet effet toutes 
justifications utiles, lequel délai ne peut excéder 
trois mois à compter de la réception de la mise en 
demeure. 

Lorsque la mise en demeure est restée infructueuse au 
terme du délai imparti, ou lorsque les justifications 
présentées apparaissent insuffisantes, le Service en 
charge du Répertoire du Commerce et de l’Industrie 
peut désigner un membre de l’Ordre des Experts-
Comptables à l’effet d’établir un rapport sur la situation 
et sur les opérations de la société permettant d’obtenir 
une exacte information sur sa situation économique et 
financière. 
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Le rapport visé à l’alinéa précédent est adressé au 
Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et 
de l’Économie et déposé dans un délai de trois mois. Les 
honoraires de l’expert sont fixés par le Ministre d’État et 
mis à la charge de la société.

Selon les conclusions du rapport susvisé, le Ministre 
d’État peut : 

-  soit inviter la société à se mettre en règle dans un délai 
de trois mois à peine des sanctions prévues au titre du 
chiffre 3°) de l’article 51-13 du présent Code ; 

-  soit, en cas de carence du ou des dirigeants de la 
société, saisir le Président du Tribunal de première 
instance par voie de requête à l’effet de faire 
désigner un mandataire ad hoc ; 

-  soit saisir la Commission visée au deuxième alinéa 
de l’article 10 de la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991, 
modifiée, en vue de se prononcer sur la décision 
privant d’effets ou suspendant les effets d’une 
déclaration ou d’une autorisation, sans préjudice 
des poursuites pénales contre les gérants au cas où 
des agissements délictueux auraient été relevés. ».

art. 34.

Au chiffre 3 de l’article 51-13 du Code de commerce, 
les termes « lesdits documents » sont remplacés par les 
termes « les documents visés au premier alinéa de 
l’article 51-7 ».

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

art. 35.

Les dispositions de l’article 11 sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur de 

la présente loi ; les nantissements de véhicules 
automobiles déjà inscrits et encore effectifs au jour de 
l’entrée en vigueur de la présente loi conservent le 
privilège pendant une période de dix ans à compter de 
leur inscription.

art. 36.

Les dispositions de l’article 14 sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi ; les nantissements des fonds de commerce 
déjà inscrits et encore effectifs au jour de l’entrée en 
vigueur de la présente loi conservent le privilège pendant 
une période de dix ans à compter de leur inscription.

art. 37.

Les dispositions de l’article 15 sont applicables aux 
nantissements inscrits au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi ; les nantissements des biens d’équipement 
déjà inscrits et encore effectifs au jour de l’entrée en 
vigueur de la présente loi conservent le privilège pendant 
une période de dix ans à compter de leur inscription.

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l’État.

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf juillet 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. lambin bErti.




